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CLT-UFA, Société Anonyme.
Siège social: L-1543 Luxembourg, 45, boulevard Pierre Frieden.

R.C.S. Luxembourg B 6.139.

Les actionnaires sont invités à assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
qui se tiendra le mercredi 15 avril 2015 , à 10.30 heures, au siège social (45 bld Pierre Frieden, L-1543 Luxembourg-

Kirchberg), pour délibérer sur l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Rapports du Conseil d'administration et du réviseur d'entreprises agréé sur l'exercice 2014
2. Approbation des comptes annuels au 31 décembre 2014
3. Affectation du résultat
4. Décharge à donner aux administrateurs et au réviseur d'entreprises agréé
5. Nominations légales et statutaires
6. Divers.

Conformément à l'article 21 des statuts, les propriétaires de titres au porteur auront à effectuer le dépôt de leurs
titres au moins cinq jours avant la réunion, soit au siège social de la société, soit auprès de ING Luxembourg S.A. (Mme
Valérie Bergmann (tél: 00352.44.99.49.16, courriel: ca@ing.lu)

De même, conformément à l'article 22 des statuts, les propriétaires de titres qui souhaiteront se faire représenter à
ladite Assemblée devront faire parvenir leur procuration au siège de la société (à l'attention de M. Edouard de Fierlant)
cinq jours avant la réunion.

Le Conseil d'Administration.
Référence de publication: 2015046757/1433/24.

Le Bois du Breuil S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 44.452.

Le Conseil d'Administration a l'honneur de convoquer Messieurs les actionnaires par le présent avis à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
qui aura lieu le 15 avril 2015 à 16.00 heures au siège social, avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Approbation des rapports du Conseil d'Administration et du Commissaire aux Comptes.
2. Approbation du bilan et du compte de profits et pertes au 30 novembre 2013, et affectation du résultat.
3. Décharge à donner aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes pour l'exercice de leur mandat au 30

novembre 2013.
4. Décision de la continuation de la société en relation avec l'article 100 de la législation des sociétés.
5. Nominations statutaires.
6. Divers.

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION.
Référence de publication: 2015047500/1023/18.

Euro Marine Services SA, Société Anonyme.
Siège social: L-2519 Luxembourg, 3-7, rue Schiller.

R.C.S. Luxembourg B 81.718.

Les actionnaires sont convoqués par le présent avis à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DES ACTIONNAIRES
qui aura lieu le 17 avril 2015 à 14 heures au siège social de la Société, 3-7, rue Schiller à Luxembourg avec l'ordre du

jour suivant:

Ordre du jour:

1. Rapports du Conseil d'Administration et du Commissaire aux comptes sur les Comptes annuels de l'exercice se
terminant au 31/12/2014.

2. Approbation des Comptes annuels (Bilan et Comptes de Pertes & Profits) pour l'exercice se terminant au
31/12/2014 - affectation du résultat.
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3. Décharge aux administrateurs et au commissaire aux comptes pour l'exercice écoulé.
4. Nominations statutaires.
5. Divers.

Pour le Conseil d'Administration
M. Jadot / F. Bracke
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2015047502/21.

Coleman Street Investments, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1150 Luxembourg, 287, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 175.811.

The shareholders of COLEMAN STREET INVESTMENTS are invited to the

ANNUAL GENERAL MEETING

(“AGM”) of the Company which will take place on 15 April 2015 at 2 p.m. (CET) at the registered office of the Company,
287, route d'Arlon, L-1150 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg with the following agenda:

Agenda:

1. Approval of the report of the board of directors and of the independent auditor.
2. Approval of the annual accounts of the Company as of 31 December 2014 and allocation of the results.
3. Ratification of the dividends which have been paid in respect of the financial year ended 31 December 2014.
4. Discharge to be given to the members of the board of directors.
5. Statutory elections.
6. Independent auditor's mandate.
7. Miscellaneous.

The owners of registered shares wishing to attend or to be represented at the Meeting are admitted upon proof of
their identity, subject to having made known their intention to take part in the Meeting at least five days before the
Meeting.

The meeting will validly deliberate regardless of the number of shares present or represented and the decisions will
be taken by a simple majority of the shares present or represented. Every share, whatever its unit value, gives the right
to one vote. Fractional shares shall have no voting right.

The Board of Directors.

Référence de publication: 2015047504/755/25.

Delta Lloyd L, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 9, boulevard Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 24.964.

The Board of Directors convenes the Shareholders of the SICAV to attend the

ANNUAL GENERAL MEETING

to be held at the registered office of the company on 17 April 2015 at 11.00 a.m. with the following agenda:

Agenda:

1. Report of the Board of Directors and of the Authorised Auditor
2. Approval of the Financial Statements as at 31 December 2014
3. Allocation of Results
4. Discharge to the Directors
5. Nomination of the Authorised Auditor
6. Statutory Elections

The Shareholders are advised that no quorum is required and that decisions will be taken by a simple majority of the
votes cast. Proxies are available at the registered office of the SICAV.

The Shareholders who wish to attend the Meeting must inform the Board of Directors (ifs.fds@bdl.lu) at least five
calendar days before the Meeting.

In order to attend the meeting, the holders of shares of the SICAV that have been issued in bearer form (“Bearer
Shares”) will have to deposit their Bearer Shares with European Fund Administration SA acting as depositary of the SICAV
(the “Depositary”) pursuant to Luxembourg law of 28 July 2014 concerning the immobilization of shares and units in
bearer form (the “Law”), at least five calendar days before the meeting.
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The Law provides that Bearer Shares issued before 18 August 2014 should be remitted and immobilized with the
Depositary and their holders be recorded in a register of Bearer Shares kept and maintained by the Depositary.

To immobilize their Bearer Shares with the Depositary, holders of Bearer Shares shall remit their Bearer Shares with
their local bank and instruct their local bank to proceed with the immobilization of the Bearer Shares on the holders'
behalf.

Rights (including voting rights and, if applicable, rights for distributions) attached to Bearer Shares that have not been
immobilized with the Depositary by 18 February 2015 will be suspended until such Bearer Shares have been immobilized
with the Depositary.

In addition, Bearer Shares that have not been deposited and immobilized with the Depositary or redeemed or con-
verted into registered shares by 18 February 2016, will automatically be redeemed and cancelled. The redemption price
will be deposited with the Caisse de Consignation in Luxembourg for the benefit of the person(s) that can validly establish
its(their) entitlement to receive such redemption price.

For further information, please contact the registered office of the SICAV.
Référence de publication: 2015047505/755/37.

DB Funds, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenauer.

R.C.S. Luxembourg B 178.481.

The board of directors herewith invites shareholders, in accordance with article 22 of the Company's articles of
association (the “Articles”) to the

ANNUAL ORDINARY GENERAL MEETING

of shareholders to take place on 17 April 2015 at 2.00 p.m. at 2, boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg.

Capitalised terms not defined herein have the meaning assigned to them in the Prospectus of the Company.

The agenda is as follows:

Agenda:

1. Report of the Board of Directors and the Auditor on the financial statements for the financial year as per 30
September 2014.

2. Approval of the balance sheet as per 30 September 2014 and the profit and loss statement.
3. Remuneration of the Members of the Board of Directors.
4. Discharge of the members of the Board of Directors for the financial year that elapsed.
5. Re-election of the Board of Directors.
6. Re-election of the Auditor.
7. Miscellaneous.

All shareholders are entitled to attend and vote and are entitled to appoint proxies to attend and vote instead of them.
A proxy need not be a member of the Company. If you cannot attend this meeting, please return the form of proxy duly
dated and signed to the Company to the attention of the Fund Set-Up Department, Oppenheim Asset Management
Services S.à r.l., at 2, boulevard Konrad Adenuaer, L-1115 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, Fax:
00352.22.15.22-500, E-mail: d_FundSetUpOPAM@oppenheim.lu. Proxy forms can be obtained from the registered office
of the Company.

Luxembourg, March 2015.
By order of the board of directors.

Référence de publication: 2015047506/755/29.

Invesco Funds, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 34.457.

Notice is hereby given to the shareholders of Invesco Funds (the “Company”) that the extraordinary general meeting
of Shareholders of the Company held on 27 March 2015 could not validly deliberate on the agenda for lack of quorum.
Shareholders are hereby reconvened to assist at an

EXTRAORDINARY GENERAL MEETING
of the Company to be held on 29 April 2015 at 2:00 p.m. (Luxembourg time) (the “Reconvened Meeting”) at the

registered office of the Company at 2-4, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg to deliberate and vote on the following
agenda:

Agenda:
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Sole Resolution

1. Full restatement of the articles of incorporation of the Company and more particularly to amend some Articles as
follows:

• Amendment to Article 1 (Form, Name) to clarify that the Company is harmonized under the European Union
Council Directive 2009/65/EC on the coordination of laws, regulations and administrative provisions relating
to undertakings for collective investment in transferable securities (UCITS), which has been implemented
under the law of 17 December 2010 relating to undertakings for collective investment or any legislative
replacements or amendments thereof.

• Amendment to Article 4 (Purpose) to use term “2010 Law” as defined under the Article 1.
• Amendment to Article 7 (Issue of Shares) for clarification purposes, to add further information on the power

of the board of directors to wholly or partially reject any subscription application or to suspend the issue of
shares in one or more or all of the Sub-Funds at any time and without prior notification and clarify the process
in case of rejection.

• Amendment to Article 9 (Conversion of Shares) to extend the right of the board of directors to switch
shareholders who cease to satisfy the eligibility requirements applicable to the classes of shares as described
in the prospectus of the Company.

• Amendment to Article 11 (Calculation of Net Asset Value per Share) to clarify the mechanism of fair value
and swing pricing which may apply in order to ensure that the relevant Sub-Fund's investments will be valued
at their fair value as determined in good faith by the Board.

• Amendment to Article 12 (Frequency and Temporary Suspension of Calculation of Net Asset Value per
Share, of Issue, Redemption and Conversion of Shares) to protect further the investors in case of emergency
situations affecting the valuation of assets (paragraph b) and to clarify in which circumstances the net asset
value of feeder funds could be suspended (paragraph f).

Shareholders are advised that there is no quorum requirement for this reconvened extraordinary general meeting and
that the passing of the resolution requires the consent of two thirds of the votes cast. If the resolutions are duly passed,
the changes to the Articles will take effect as from the date of this meeting.

Shareholders may request a copy of the proposed text of the restated articles, free of charge, from the registered
office of the Company.

Shareholders may vote in person or by proxy.

Shareholders who cannot attend the meeting may vote by returning the form of proxy sent to them, to Capita Asset
Services, Shareholder solutions (Ireland), P.O. Box 7117, Dublin 2, Ireland (if delivered by post) or Capita Asset Services,
Shareholder solutions (Ireland), 2 Grand Canal Square, Dublin 2, Ireland (if delivered by hand during normal business
hours) not later than 27 April, 2015. Alternatively, the appointment of a proxy may be submitted by telefax to + 353 1
224 0700, provided it is received in legible form and unencumbered.

The bearer Shareholders wishing to attend this Meeting are required to block their shares at the depositary one day
prior to the Meeting and to provide the registered office of the Company with the related certificate, stating that these
shares remain blocked until the end of the Meeting.

For organisational reasons, those shareholders who intend to attend the meeting in person are requested to register
with Invesco Funds, 2-4, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg to the attention of Yann Foll - Fax (+352) 24 524 204
by 20 April 2015 at the latest.

Shareholders in Hong Kong may contact Invesco Funds Hong Kong Sub-Distributor and Representative, Invesco Asset
Management Asia Limited on telephone number (+852) 3191 8282 for any questions.

The Board of Directors.

Référence de publication: 2015047508/755/57.

Oyster, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 11-13, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 55.740.

L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

des actionnaires («l'Assemblée») de OYSTER aura lieu au 11-13, boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg le 16 avril
2015 à 15.00 heures avec l'agenda suivant:

Agenda:

1. Approbation des rapports du conseil d'administration et du réviseur d'entreprises de la Sicav;
2. Approbation des comptes de la Sicav pour l'exercice social se terminant le 31 décembre 2014;
3. Affectation des résultats de l'exercice social se terminant le 31 décembre 2014;
4. Décharge donnée aux administrateurs de la Sicav (les «Administrateurs») pour les décisions prises dans le cadre

de leur mandat pour l'exercice social se terminant le 31 décembre 2014;
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5. Election des Administrateurs jusqu'à la prochaine assemblée générale annuelle approuvant les comptes pour l'exer-
cice social se terminant le 31 décembre 2015 dont:
- M. Eric Syz;
- M. Massimo Paolo Gentili;
- M. Alexandre Pierron;
- Me Claude Kremer.
Les Administrateurs mentionnés ci-dessus sont tous proposés par les détenteurs d'actions de la Classe P confor-
mément aux statuts de la Sicav. Une liste complète des Administrateurs proposés à l'élection par les détenteurs
d'actions de la Classe P et, le cas échéant, par tout autre actionnaire, est disponible au siège social de la Sicav;

6. Paiement des tantièmes;
7. Reconduite du mandat donné à PricewaterhouseCoopers en qualité de réviseur d'entreprises de la Sicav, jusqu'à

la prochaine assemblée générale annuelle approuvant les comptes pour l'exercice social se terminant le 31 décembre
2015;

8. Divers.

Les actionnaires sont informés que les points à l'ordre du jour de l'Assemblée Générale Annuelle, à l'exception du
point 5, ne requièrent aucun quorum et que les décisions seront prises par vote favorable de la majorité des voix des
actionnaires présents ou représentés.

Concernant le point 5, les actionnaires sont informés que les Administrateurs ne pourront être élus que par le vote
affirmatif des actionnaires représentant au moins deux-tiers des actions de la Sicav présentes ou représentées à l'As-
semblée Générale Annuelle à laquelle 50% des actions de la Sicav devront être présentes, représentées et votantes.

Si ce quorum n'est pas atteint lors de l'Assemblée Générale Annuelle, une seconde assemblée sera convoquée sur ce
point et les Administrateurs seront élus par le vote affirmatif des actionnaires représentant au moins deux-tiers des
actions de la Sicav présentes, représentées et votantes à cette assemblée, sans exigence de quorum.

Les actionnaires pourront consulter les comptes annuels, les rapports des réviseurs d'entreprises et des Administra-
teurs visés ci-dessus au siège social de la Sicav. Chaque actionnaire pourra demander à ce que ces documents lui soient
adressés.

Si vous n'êtes pas en mesure d'assister à l'Assemblée Générale Ordinaire, vous avez la possibilité de vous faire repré-
senter par le biais de la procuration ci-jointe. Merci de compléter et signer la procuration et de la renvoyer pour le 14
avril 2015 à OYSTER Sicav c/o RBC Investor Services Bank SA, 14, Porte de France, L-4360 Esch-sur-Alzette, à l'attention
de Fund Corporate Services - Domiciliation (Fax N° +352 / 2460-3331), ceci pour des raisons d'organisation.

Pour le Conseil.

Référence de publication: 2015047509/755/46.

AT Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2138 Luxembourg, 24, rue Saint Mathieu.

R.C.S. Luxembourg B 177.123.

Messieurs les actionnaires sont convoqués par le présent avis à

l'ASSEMBLEE GENERALE STATUTAIRE

qui aura lieu mardi 21 avril 2015 à 16:30 heures au siège social de la société, avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Approbation des comptes annuels et affectation des résultats au 31/12/2014.
2. Approbation du rapport du commissaire aux comptes.
3. Décharge à donner aux administrateurs et au commissaire aux comptes.
4. Décision à prendre conformément à l'article 100 de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales.
5. Nominations statutaires.
6. Divers.

Pour être admis à l'assemblée, tout détenteur d'actions au porteur est prié de déposer ses titres au siège social cinq
jours francs avant l'assemblée.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2015047510/1267/19.
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Montaigne Management, Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 25A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 181.866.

Extrait de la résolution circulaire du conseil d'administration du 02/02/2015

Première Résolution

Le Conseil d'Administration prend acte de la nomination des deux administrateurs, ci-après en remplacement des
administrateurs existants Monsieur Tom Bernardy et Monsieur Christian Denizon,

- Monsieur Marc Duquesne, né le 07.05.1964 à Toulon (F), demeurant au 41, rue de Siggy vu Letzebuerg, L-1933
Luxembourg

- Monsieur Patrick Perard, né le 23.07.1965 à Toulon (F), demeurant au 41 rue de Siggy vu Letzebuerg, L-1933 Lu-
xembourg

au conseil d'administration de la société pour une durée de six ans.

Luxembourg, le 18/02/2015.
Certifié sincère et conforme

Référence de publication: 2015030606/2.

(150033334) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 février 2015.

Techvest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2138 Luxembourg, 24, rue Saint Mathieu.

R.C.S. Luxembourg B 177.075.

Messieurs les actionnaires sont convoqués par le présent avis à

l'ASSEMBLEE GENERALE STATUTAIRE

qui aura lieu mardi 21 avril 2015 à 10:30 heures au siège social de la société, avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Approbation des comptes annuels et affectation des résultats au 31/12/2014.
2. Approbation du rapport du commissaire aux comptes.
3. Décharge à donner aux administrateurs et au commissaire aux comptes.
4. Décision à prendre conformément à l'article 100 de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales.
5. Nominations statutaires.
6. Divers.

Pour être admis à l'assemblée, tout détenteur d'actions au porteur est prié de déposer ses titres au siège social cinq
jours francs avant l'assemblée.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2015047512/1267/19.

Kamace Invest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 180.470.

Les actionnaires sont convoqués par le présent avis à

l'ASSEMBLEE GENERALE STATUTAIRE

qui aura lieu le 17 avril 2015 à 15:30 heures au siège social, avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Rapport de gestion du Conseil d'Administration et rapport du Commissaire aux Comptes
2. Approbation des comptes annuels et affectation des résultats au 31 décembre 2014
3. Décharge aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes
4. Délibération et décision sur la dissolution éventuelle de la société conformément à l'article 100 de la loi modifiée

du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales
5. Divers

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2015047515/795/17.
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Wampum, Société Anonyme.
Siège social: L-1746 Luxembourg, 1, rue Joseph Hackin.

R.C.S. Luxembourg B 94.131.

Mesdames et Messieurs les actionnaires sont priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra le mardi 21 avril 2015 à 11.30 heures au siège social avec pour

Ordre du jour:

- Lecture du rapport de gestion du Conseil d'Administration et du rapport du Commissaire aux Comptes,
- Approbation des comptes annuels au 31 décembre 2014 et affectation des résultats,
- Quitus à donner aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes,
- Ratification de la nomination, par le Conseil d'Administration du 23 décembre 2014 de M. Jean-Charles THOUAND,

Administrateur,
- Nominations statutaires,
- Fixation des émoluments du Commissaire aux Comptes.

Pour assister ou être représentés à cette Assemblée, Mesdames et Messieurs les actionnaires sont priés de déposer
leurs titres cinq jours francs avant l'Assemblée au siège social.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2015047513/755/20.

Belvoir S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 9B, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 127.943.

Messieurs les actionnaires de la Société Anonyme BELVOIR S.A. sont priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra le mardi, 14 avril 2015 à 10.00 heures au siège social de la société à Luxembourg, 9B, boulevard du Prince
Henri.

Ordre du jour:

1. Rapports du Conseil d'Administration et du Commissaire aux Comptes.
2. Approbation des comptes annuels et affectation des résultats au 31.12.2014.
3. Décharge à donner aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes.
4. Divers.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2015047514/750/16.

UBI SICAV, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 11-13, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 36.503.

Shareholders are kindly invited to attend the

ANNUAL GENERAL MEETING

to be held at the premises of RBC Investor Services Bank S.A., 14, Porte de France, L-4360 Esch-sur-Alzette, on 20
April 2015 at 10.30 a.m. for the purpose of considering and voting upon the following agenda:

Agenda:

1. Report of the Board of Directors and Report of the Statutory Auditor to the Shareholders' Meeting;
2. Approval of the Financial Statements for the fiscal year ending 31 December 2014;
3. Allocation of profits;
4. Discharge to the members of the Board of Directors in respect of the carrying out of their duties during the fiscal

year ending 31 December 2014;
5. Statutory Appointments;
6. Any other business.

Shareholders are advised that no quorum is required for the items of the agenda of the Annual General Meeting and
that decisions will be taken on simple majority of the shares present or represented at the Meeting.
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Holders of registered shares will receive by mail, at their address, a copy of this convening notice together with the
relevant form for requesting the Attendance Form or giving proxy and voting instructions (if any).

Holders of bearer shares, in order to attend the Meeting, will have to deposit their shares five banking working days
before the Meeting to:

a. Banque Internationale à Luxembourg S.A., 69, route d'Esch, L-1470 Luxembourg (acting on behalf of the Registrar
and Transfer Agent of the SICAV: RBC Investor Services Bank S.A.), or

b. RBC Investor Services Bank S.A., Via Vittor Pisani, 26, I-20124 Milano (acting as paying agent of the SICAV in Italy).

The latest annual report shall be available at the registered office of the Company and shall on request be supplied to
shareholders free of charge.

THE BOARD OF DIRECTORS.

Référence de publication: 2015047501/755/30.

MCH Inversiones Industriales S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 26.697.605,00.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 18-20, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 155.749.

EXTRAIT

Il résulte du contrat de vente signé en date du 5 mai 2014 que les parts sociales de la société de EUR 1,- chacune,
seront désormais réparties comme suit:

DESIGNATION DE L'ACTIONNAIRE NOMBRE DE
PARTS SOCIALES

MCH Inversiones Midco S.à r.l. 18-20, rue Edward Steichen L-2540 Luxembourg . . . . . . . . . . . 26.697.605 parts
sociales ordinaires

TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26.697.605

Pour extrait conforme.
Luxembourg, le 12 mars 2015.

Référence de publication: 2015041141/18.

(150046759) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 mars 2015.

Eurizon Easyfund, Fonds Commun de Placement.

Le règlement de gestion de Eurizon Easyfund (modifié/coordonné) au 4 mars 2015 a été déposé au registre de com-
merce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

EURIZON CAPITAL S.A.
Mr. Massimo Torchiana
Director & Co- General Manager

Référence de publication: 2015042256/11.

(150048643) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 mars 2015.

Ethna-DYNAMISCH, Fonds Commun de Placement.

RECTIFICATIF

Rectificatif du règlement de gestion modifié au 16 mars 2015, déposé le 25 février 2015 N° L150037016 a été déposé
au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, mars 2015.
ETHENEA Independent Investors S.A.
Signature

Référence de publication: 2015044401/12.

(150050903) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 mars 2015.
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Ethna-DEFENSIV, Fonds Commun de Placement.

RECTIFICATIF

Rectificatif du règlement de gestion modifié au 16 mars 2015, déposé le 25 février 2015 N° L150037017 a été déposé
au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, mars 2015.
ETHENEA Independent Investors S.A.
Signature

Référence de publication: 2015044402/12.

(150050904) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 mars 2015.

Ethna - AKTIV, Fonds Commun de Placement.

RECTIFICATIF

Rectificatif du règlement de gestion modifié au 16 mars 2015, déposé le 25 février 2015 N° L150037018 a été déposé
au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, mars 2015.
ETHENEA Independent Investors S.A.
Signature

Référence de publication: 2015044403/12.

(150050905) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 mars 2015.

IK Investment Partners A S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 166.976.

In the year two thousand fifteen, on the sixteenth of March.

Before Maître Danielle KOLBACH, notary public residing at Redange-sur-Attert, Grand-Duchy of Luxembourg, un-
dersigned.

Is held

an Extraordinary General Meeting of the shareholders of “IK Investment Partners A S.à r.l.”, (here after the “Com-
pany”), a “société à responsabilité limitée”, having its registered office at 412F, route d'Esch, L-2086 Luxembourg,
incorporated pursuant a deed of Maître Henri HELLINCKX, notary residing in Luxembourg, on January 18 th , 2012,
published at the Mémorial C, Recueil des Associations et des Sociétés de Luxembourg n° 850 of March 31 st , 2012,
registered with the Trade and Register Companies of Luxembourg B 166.976, which articles have been amended for the
last time pursuant a deed of Maître Joseph ELVINGER, then notary residing in Luxembourg, on March 26 th , 2014,
published in the Mémorial C, Recueil des Associations et des Sociétés de Luxembourg n° 1485 of June 10 th , 2014.

The meeting is opened at 11.00 a.m., with Mrs. Catherine DESSOY, “avocat à la Cour”, residing professionally at
L-1461 Luxembourg, 31, rue d’Eich in the chair.

The chairman appoints as secretary and the meeting elects as scrutineer Mrs. Véronique PETIT, “employée privée”,
residing professionally at L-1461 Luxembourg, 31, rue d’Eich

The chairman requests the notary to record that:

I. The shareholders present or represented and the number of shares held by them is shown on an attendance list
which will be signed and here annexed as well as the proxy and registered with the minutes.

II. As appears from the attendance list, all the 152,000 (one hundred and fifty-two thousand) shares, representing the
whole capital of the corporation, are represented and the shareholders represented declare that they have had notice
and knowledge of the agenda prior to this meeting, and agree to waive the notices requirements.

III. The present meeting is duly constituted and can therefore validly deliberate on the following agenda:

Agenda:

1. Reduction of the Company’s share capital by an amount of 1,911.80- EUR (one thousand nine hundred eleven euros
and eighty cents) in order to lower it from its present amount of 15,200.- EUR (fifteen thousand two hundred euros)
down to 13,288.20- EUR (thirteen thousand two hundred eighty-eight euros twenty cents) by cancellation of a total of
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15,725 (fifteen thousand seven hundred twenty-five) Class A Shares and 3,393 (three thousand three hundred ninety-
three) Class B to Class J (inclusive) Shares of a nominal value of 0.10- EUR (zero point ten euro) each;

2. Amendment of article 5 of the Articles of Association.

3. Miscellaneous.

After deliberation, the meeting unanimously resolved to adopt the following resolutions:

First resolution:

The meeting decides to decrease the Company’s share capital by an amount of 1,911.80- EUR (one thousand nine
hundred eleven euros and eighty cents) in order to lower it from its present amount of 15,200.- EUR (fifteen thousand
two hundred euros) down to 13,288.20 EUR (thirteen thousand two hundred eighty-eight euros twenty cents) by can-
cellation of a total of 15,725 (fifteen thousand seven hundred twenty-five) Class A Shares and 3,393 (three thousand three
hundred ninety-three) Class B to Class J (inclusive) Shares of a nominal value of 0.10- EUR (zero point ten euro) each,
currently held by the Company.

Second resolution:

Following the aforesaid resolution, the meeting decides to amend first paragraph of article 5 of the Articles of Asso-
ciation of the Company, as follows:

“ Art. 5. Issued Capital. The issued capital of the Company is set at 13,288.20 EUR (thirteen thousand two hundred
eighty-eight euros twenty cents) divided into 132,882 (one hundred thirty-two thousand eight hundred eighty-two) Shares
with a nominal value of 0.10 EUR (zero point ten euro) each, which are divided into:

- 109,275 (one hundred nine thousand two hundred seventy-five) class A shares (the “Class A Shares”), all subscribed
and fully paid up;

- 2,623 (two thousand six hundred twenty-three) class B shares (the “Class B Shares”), all subscribed and fully paid
up;

- 2,623 (two thousand six hundred twenty-three) class C shares (the “Class C Shares”) all subscribed and fully paid
up;

- 2,623 (two thousand six hundred twenty-three) class D shares (the “Class D Shares”), all subscribed and fully paid
up;

- 2,623 (two thousand six hundred twenty-three) class E shares (the “Class E Shares”), all subscribed and fully paid up;

- 2,623 (two thousand six hundred twenty-three) class F shares (the “Class F Shares”), all subscribed and fully paid up;

- 2,623 (two thousand six hundred twenty-three) class G shares (the “Class G Shares”), all subscribed and fully paid
up;

- 2,623 (two thousand six hundred twenty-three) class H shares (the “Class H Shares”), all subscribed and fully paid
up;

- 2,623 (two thousand six hundred twenty-three) class I shares (the “Class I Shares”), all subscribed and fully paid up;
and

- 2,623 (two thousand six hundred twenty-three) class J shares (the “Class J Shares”), all subscribed and fully paid up;”

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever, which shall be borne by the company as a
result of the present deed, are estimated at approximately one thousand five hundred euros (EUR,1500.-).

There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned at 11.15 a.m..

WHEREOF, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this do-
cument.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English followed by a French translation. On request of the same appearing person
and in case of divergences between the English and the French text, the English version will prevail.

The document having been read to the appearing person, the mandatory signed with us, the notary, the present original
deed.

Traduction française du texte qui précède

L'an deux mille quinze, le seize mars.

Par devant Maître Danielle KOLBACH, notaire de résidence à Redange-sur-Attert, Grand-Duché de Luxembourg,
soussignée.

Se réunit

l’assemblée générale extraordinaire des associés de la société à responsabilité limitée "IK Investment Partners A S.à
r.l." (ci-après «la Société»), ayant son siège social au 412F, route d'Esch, L-2086 Luxembourg, constituée suivant acte reçu
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par Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg, le 18 janvier 2012, publié au Mémorial C, Recueil
des Associations et des Sociétés de Luxembourg n°850 le 31 mars 2012, immatriculée au Registre de Commerce et des
Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 166.976,

dont les statuts ont été modifiés pour la dernière fois suivant acte reçu par Maître Joseph ELVINGER, alors notaire
de résidence à Luxembourg, le 26 mars 2014, publié au Mémorial C n° 1485 le 10 juin 2014.

La séance est ouverte à 11.00 heures et présidée par Maître Catherine DESSOY, avocat à la Cour, demeurant pro-
fessionnellement à L-1461 Luxembourg, 31, rue d’Eich, La présidente désigne comme secrétaire et l’assemblée choisit
comme scrutateur Madame Véronique PETIT, employée privée, demeurant professionnellement à L-1461 Luxembourg,
31, rue d’Eich.

La présidente prie le notaire d'acter que:

I. Les associés présents ou représentés et le nombre de parts qu'ils détiennent est renseigné sur une liste de présence,
qui sera signée, ci-annexée ainsi que la procuration, le tout enregistré avec l’acte.

II. Il appert de la liste de présence que toutes les 152.000 (cent cinquante deux mille) parts sociales, représentant
l’intégralité du capital social sont représentées à la présente assemblée et que les associés représentés reconnaissent
avoir eu connaissance de l’ordre du jour avant la présente assemblée; il a pu donc être fait abstraction des convocations
d'usage.

III. La présente assemblée est dûment constituée et peut dès lors valablement délibérer sur l’ordre du jour suivant:

Ordre du jour

1. Réduction du capital social à concurrence d'un montant de 1.911,80- EUR (mille neuf cent onze euros et quatre-
vingt cents) pour le porter de son montant actuel de 15.200,- EUR (quinze mille deux cents euros) à 13.288,20- EUR
(treize mille deux cent quatre-vingt huit euros et vingt cents) par annulation de 15.725 (quinze mille sept cent vingt-cinq)
Parts Sociales de Classe A et 3.393 (trois mille trois cent quatre-vingt-treize) Parts Sociales de Classe B à J (inclus) d'une
valeur nominale de 0,10- EUR (dix cents d’euros) chacune;

2. Modification de l’article 5 des Statuts.

3. Divers.

Après avoir délibéré, l’Assemblée prend à l’unanimité des voix les résolutions suivantes:

Première résolution:

L'assemblée décide de diminuer le capital social à concurrence d'un montant de 1.911,80- EUR (mille neuf cent onze
euros et quatre-vingt cents) pour le porter de son montant actuel de 15.200,- EUR (quinze mille deux cents euros) à
13.288,20- EUR (treize mille deux cent quatre-vingt huit euros et vingt cents) par annulation de 15.725 (quinze mille sept
cent vingt-cinq) parts sociales de classe A et 3.393 (trois mille trois cent quatre-vingt-treize) parts sociales de classe B à
J (inclus) d'une valeur nominale de 0,10- EUR (dix cents d’euros) chacune actuellement détenues par la Société.

Deuxième résolution:

En conséquence des déclarations et des résolutions précédentes, l’assemblée décide de modifier le premier paragraphe
de l’article 5 des statuts de la Société, comme suit:

« Art. 5. Capital social. Le capital social de la Société est fixé à la somme de 13.288,20 EUR (treize mille deux cent
quatre-vingt huit euros et vingt cents) représenté par 132.882 (cent trente-deux mille huit cent quatre-vingt-deux) Parts
Sociales entièrement souscrites et libérées d'une valeur nominale de 0,10 EUR (dix cents d’euros) chacune, divisées en:

- 109.275 (cent neuf mille deux cent soixante-quinze) Parts Sociales de Classe A (les «Parts Sociales de Classe A»)
d'une valeur nominale de 0.10 EUR (dix cents d’euros) toutes souscrites et intégralement libérées;

- 2.623 (deux mille six cent vingt-trois) Parts Sociales de Classe B (les «Parts Sociales de Classe B») d'une valeur
nominale de 0.10 EUR (dix cents d’euros) toutes souscrites et intégralement libérées;

- 2.623 (deux mille six cent vingt-trois) Parts Sociales de Classe C (les «Parts Sociales de Classe C») dune valeur
nominale de 0.10 EUR (dix cents d’euros) toutes souscrites et intégralement libérées;

- 2.623 (deux mille six cent vingt-trois) Parts Sociales de Classe D (les «Parts Sociales de Classe D») dune valeur
nominale de 0.10 EUR (dix cents d’euros) toutes souscrites et intégralement libérées;

- 2.623 (deux mille six cent vingt-trois) Parts Sociales de Classe E (les «Parts Sociales de Classe E») dune valeur nominale
de 0.10 EUR (dix cents d’euros) toutes souscrites et intégralement libérées;

- 2.623 (deux mille six cent vingt-trois) Parts Sociales de Classe F (les «Parts Sociales de Classe F») dune valeur nominale
de 0.10 EUR (dix cents d’euros) toutes souscrites et intégralement libérées;

- 2.623 (deux mille six cent vingt-trois) Parts Sociales de Classe G (les «Parts Sociales de Classe G») dune valeur
nominale de 0.10 EUR (dix cents d’euros) toutes souscrites et intégralement libérées;

- 2.623 (deux mille six cent vingt-trois) Parts Sociales de Classe H (les «Parts Sociales de Classe H») dune valeur
nominale de 0.10 EUR (dix cents d’euros) toutes souscrites et intégralement libérées;
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- 2.623 (deux mille six cent vingt-trois) Parts Sociales de Classe I (les «Parts Sociales de Classe I») dune valeur nominale
de 0.10 EUR (dix cents d’euros) toutes souscrites et intégralement libérées;

- 2.623 (deux mille six cent vingt-trois) Parts Sociales de Classe J (les «Parts Sociales de Classe J») dune valeur nominale
de 0.10 EUR (dix cents d’euros) toutes souscrites et intégralement libérées;»

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la société et mis à sa charge
en raison des présentes, sont évalués sans nul préjudice à la somme de mille cinq cents euros (1.500,- EUR).

Plus rien n'étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 11.15 heures.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.

Le notaire soussigné qui connaît la langue anglaise constate que sur demande des comparants le présent acte est rédigé
en langue anglaise suivi d'une version française. Sur demande des mêmes comparants et en cas de divergences entre le
texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Et après lecture faite aux comparants, ils ont tous signé avec Nous notaire la présente minute.

Signé: C.DESSOY, V.PETIT, D.KOLBACH.

Enregistré à Diekirch Actes Civils le 19 mars 2015. Relation: DAC/2015/4550. Reçu soixante-quinze euros (EUR 75,-).

Le Receveur (signé): J. THOLL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la Société sur sa demande.

Redange-sur-Attert, le 23 mars 2015.

Référence de publication: 2015045866/158.

(150052217) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 mars 2015.

UniRenta Corporates, Fonds Commun de Placement.

Das geänderte Verwaltungsreglement, welches am 13. Februar 2015 in Kraft trat, wurde beim Handels- und Gesell-
schaftsregister von Luxemburg hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxemburg, den 13. Februar 2015.
Union Investment Luxembourg S.A.

Référence de publication: 2015046146/10.

(150052125) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 mars 2015.

NREP New Transaction Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 15.000,00.
Siège social: L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 183.905.

NREP Transactions Holding 4 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 50.125,00.
Siège social: L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 125.050.

PROJET DE FUSION
DU 11 MARS 2015.

In the year two thousand and fifteen, on the eleventh day of March,

Before Maître Francis Kesseler, notary residing in Esch-sur-Alzette (Grand-Duchy of Luxembourg),

there appeared:

1. NREP New Transaction Holding S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company (société à responsabilité
limitée), with registered office at 1, Allée Scheffer, L-2520 Luxembourg, having a corporate capital of EUR 15,000 and
registered with the Luxembourg Trade and Companies Register (Registre de Commerce et des Sociétés) under number
B 183.905 (the "Acquiring Company"),

hereby represented by Mrs. Sofia Afonso-Da Chao Conde, private employee, residing professionally in Esch-sur-Al-
zette, by virtue of the resolutions of the board of managers of the Acquiring Company dated 19 February 2015, and

2. NREP Transactions Holding 4 S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company (société à responsabilité limitée),
with registered office at 1, Allée Scheffer, L-2520 Luxembourg, having a corporate capital of EUR 50,125 and registered

41485



L U X E M B O U R G

with the Luxembourg Trade and Companies Register (Registre de Commerce et des Sociétés) under number B 125.050
(the "Acquired Company"),

hereby represented by Mrs. Sofia Afonso-Da Chao Conde, private employee, residing professionally in Esch-sur-Al-
zette, by virtue of the resolutions of the board of managers of the Acquired Company dated 19 February 2015.

The Acquiring Company and the Acquired Company are together referred to as the "Merging Companies".

1. Merger proceedings. The Acquiring Company holds 100% of the capital of the Acquired Company.

The Acquiring Company contemplates to merge with and absorb the Acquired Company under the simplified merger
procedure (the "Merger") provided for by articles 278 and seq. of the Luxembourg law dated 10 August 1915 on com-
mercial companies, as amended (the "Law").

2. Merger method.

2.1 General information concerning Merging Companies

(a) The Acquiring Company (article 261 (2) a) of the Law)

NREP New Transaction Holding S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company (société à responsabilité limi-
tée), with registered office at 1, Allée Scheffer, L-2520 Luxembourg and registered with the Luxembourg Trade and
Companies Register (Registre de Commerce et des Sociétés) under number B 183.905, was formed for an unlimited
period on December 23, 2013 pursuant to a deed of Maître Carlo Wersandt, notary then residing in Luxembourg, Grand
Duchy of Luxembourg, which deed has been published in the Official gazette (Mémorial C, Recueil des Sociétés et As-
sociations) number 757, on March 24, 2014.

Its corporate capital currently stands at EUR 15,000 and is represented by (i) one thousand eight hundred (1,800) class
A shares of a par value of one euro (EUR 1.-) each, (ii) one thousand eight hundred (1,800) class B shares of a par value
of one euro (EUR 1.-) each and (iii) eleven thousand four hundred (11,400) class C shares of a par value of one euro
(EUR 1.-) each, all fully subscribed and entirely paid up.

(b) The Acquired Company (art 261 (2) a) of the Law)

NREP Transactions Holding 4 S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company (société à responsabilité limitée),
with registered office at 1, Allée Scheffer, L-2520 Luxembourg and registered with the Luxembourg Trade and Companies
Register (Registre de Commerce et des Sociétés) under number B 125.050, was formed for an unlimited period on
February 2, 2007, pursuant to a deed of Maître Martine Schaeffer, notary then residing in Remich, Grand Duchy of
Luxembourg, which deed has been published in the Official gazette (Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations)
number 855, on May 11, 2007. The articles of association of NREP Transactions Holding 4 S.à r.l. have been amended
several times and for the last time on January 28, 2014 pursuant to a notarial deed of Maître Carlo Wersandt, notary
residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, published in the Official gazette (Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations) number 1114, on May 2, 2014.

Its corporate capital currently stands at EUR 50,125 and is represented by three hundred eighty-one (381) ordinary
shares with a par value of one hundred twenty-five Euro (EUR 125) each and by twenty (20) preferred shares with a par
value of one hundred twenty-five Euro (EUR 125) each, all fully subscribed and entirely paid up.

2.2 Date of Merger's performance for accounting purpose (article 261 (2) e) of the Law)

The operations of the Acquired Company shall be treated for accounting purposes as being carried out on behalf of
the Acquiring Company as of 1 st January 2015.

2.3 Rights conferred to members or holders of securities (article 261(2) f) of the Law)

There are no rights conferred or measures proposed by the Acquiring Company to members having special rights and
to the holders of securities other than shares.

2.4 Date of Merger's effects with regard to the Merging Companies

Subject to provision 3.6 mentioned below, the Merger shall take legal effect between the Merging Companies one
month after the publication of the present Draft Terms of Merger in the Luxembourg official gazette (Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations) in accordance with article 9 of the Law (the "Effective Date").

3. Additional note.

3.1 The effect of the Merger shall be inter alia, the transfer of all assets and liabilities of the Acquired Company to the
Acquiring Company in accordance with the provisions of article 274 of the Law.

3.2 The Acquiring Company will proceed to the perfection formalities where required in order to give effect to the
Merger and to the transfer of all assets and liabilities from the Acquired Company to the Acquiring Company and com-
municate in respect of the law provisions all necessary information to the member(s).

3.3 The Merger will be performed in respect of the legal provisions and articles of association of both Merging Com-
panies.

3.4 The members of the Acquiring Company are entitled, at least one month before the Effective Date, to inspect at
the registered office of the Acquiring Company the documents indicated in article 267 (1) a), b) and c) of the Law and
can obtain a free copy of these documents on demand.
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3.5 The members of the Acquiring Company are entitled during the one month period to require that a general meeting
of the members of the Acquiring Company (the "Meeting") be called in order to decide whether to approve the Merger.

3.6 In the absence of either the calling of a Meeting or the refusal of the Merger by a Meeting, the Merger will be
binding vis-à-vis third parties on the date of publication of the notary's certificate in the Luxembourg official gazette
(Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations) according to articles 273 (1) and 9 of the Law.

3.7 The Acquired Company will cease to exist and all the issued shares will be cancelled.

3.8 The Merging Companies will comply with all legal provisions concerning the statements of possible tax payments
or tax resulting from the performance of the transfer of all assets and liabilities in relation with the Merger proceedings.

3.9 Discharge (quitus) is given to the board of managers of the Acquired Company for the performance of its mandate
until the Effective Date.

3.10 The documents and books of the Acquired Company are to be kept at the registered office of the Acquiring
Company, being 1, Allée Scheffer, L-2520 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

3.11 Following the Effective Date, the Acquiring Company will take possession of all the originals of the constitutive
and corrective documents as well as the books and other accounting documents, deeds or relevant papers concerning
all the company's assets, relevant papers concerning company's realized operations, the securities along with all the
contracts, archives, pieces of information in relation with the elements and rights given.

The present Draft Terms of Merger will be filed with the Luxembourg Trade and Companies Register (Registre de
Commerce et des Sociétés) and published in the Luxembourg official gazette (Mémorial C, Recueil des Sociétés et As-
sociations) at least one month ahead of the taking into effect of the operation between the Merging Companies, in
accordance with articles 262 and 279 (1) a) of the Law for each of the Merging Companies.

The undersigned notary hereby certifies the existence and legality of the present Draft Terms of Merger and of the
actions and formalities in accordance with article 271 (2) of the Law.

The present Merger Proposal is worded in English followed by a French translation. In case of discrepancy between
the English and the French text, the English will prevail.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Esch-sur-Alzette, on the date mentioned at the beginning of this
document.

The document having been read to the proxyholder of the appearing parties, said proxyholder signed together with
us the notary, the present original deed.

Suit la traduction française:

L'an deux mille quinze, le onzième jour du mois de mars,

Par-devant Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette (Grand-Duché de Luxembourg),

Ont Comparu:

(1) NREP New Transaction Holding S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit Luxembourgeois, ayant son
siège social au 1, Allée Scheffer, L-2520 Luxembourg, ayant un capital social de 15 000 EUR et immatriculée auprès du
Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 183.905 (la «Société Absorbante»),

représentée par Madame Sofia Afonso-Da Chao Conde, demeurant professionnellement à Esch-sur-Alzette en vertu
d'un pouvoir conféré par une décision du conseil de gérance de la Société Absorbante du 19 février 2015,

(2) NREP Transactions Holding 4 S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit Luxembourgeois, ayant son siège
social au 1, Allée Scheffer, L-2520 Luxembourg, ayant un capital social de 50 125 EUR et immatriculée auprès du Registre
de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 125.050 (la «Société Absorbée»),

représentée par Madame Sofia Afonso-Da Chao Conde, demeurant professionnellement à Esch-sur-Alzette en vertu
d'un pouvoir conféré par une décision du conseil de gérance de la Société Absorbée du 19 février 2015.

La Société Absorbante et la société Absorbée sont dénommées ensemble les Sociétés Fusionnées.

1. Description de la fusion. La Société Absorbante détient 100% du capital social de la Société Absorbée.

La Société Absorbante prévoit de fusionner et d'absorber la Société Absorbée selon les modalités de la procédure de
fusion simplifiée (la «Fusion») conformément aux articles 278 et suivants de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés
commerciales, telle que modifiée (la «Loi»).

2. Modalités de la fusion.
2.1 Renseignements généraux concernant les Sociétés Fusionnées

(a) La Société Absorbante (art. 261 (2) a) de la Loi)

NREP New Transaction Holding S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit Luxembourgeois, ayant son siège
social au 1, Allée Scheffer, L-2520 Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Lu-
xembourg sous le numéro B 183.905, constituée pour une durée illimitée le 23 décembre 2013 en vertu d'un acte de
Maître Carlo Wersandt, notaire résidant alors à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg et publié au Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations numéro 757 le 24 mars 2014.
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Son capital social s'élève à 15 000 EUR représenté par (i) mille huit cents (1 800) parts sociales de catégorie A d'une
valeur comptable d'un euro (1 EUR) chacune, (ii) mille huit cents (1 800) parts sociales de catégorie B d'une valeur
comptable d'un euro (1 EUR) chacune et (iii) onze mille quatre cents (11 400) parts sociales de catégorie C d'une valeur
comptable d'un euro (1 EUR) chacune, toutes intégralement souscrites et entièrement libérées.

(b) La Société Absorbée (art. 261 (2) a) de la Loi)
NREP Transactions Holding 4 S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit Luxembourgeois, ayant son siège

social au 1, Allée Scheffer, L-2520 Luxembourg et immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg sous le numéro B 125.050, constituée pour une durée illimitée le 2 février 2007 en vertu d'un acte de Maître
Martine Schaeffer, notaire résidant alors à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg et publié au Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations numéro 855 le 11 mai 2007. Les statuts de NREP Transactions Holding 4 S.à r.l. ont été
modifiés plusieurs fois et pour la dernière fois en date du 28 janvier 2014 suivant un acte de Maître Carlo Wersandt,
notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, et publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations 1114 le 2 mai 2014.

Son capital social s'élève à 50 125 EUR, représenté par trois cent quatre-vingt-une (381) parts sociales ordinaires ayant
une valeur comptable de cent vingt-cinq euros (125 EUR) chacune et par vingt (20) parts sociales préférentielles avec une
valeur comptable de cent vingt-cinq euros (125 EUR) chacune, toutes intégralement souscrites et entièrement libérées.

2.2 Date d'effet de la Fusion d'un point de vue comptable (art. 261 (2) e) de la Loi)
La date à partir de laquelle les opérations de la Société Absorbée sont considérées du point de vue comptable comme

accomplies, pour compte de la Société Absorbante, est le 1 er janvier 2015.
2.3 Droits conférés aux associés ou aux porteurs de titres (article 261 (2) f) de la Loi)
Il n'y a pas lieu, pour la Société Absorbante, de proposer des droits ou mesures aux associés jouissant de droits spéciaux

et aux porteurs de titres autres que des parts sociales.
2.4 Date d'effet de la Fusion entre les Sociétés Fusionnées
Sous réserve du point 3.6 ci-dessous, la Fusion prendra effet entre les Sociétés Fusionnées un mois après la publication

du présent Projet de Fusion dans le journal officiel (Mémorial C, Recueil des Sociétés et Association) en vertu de l'article
9 de la Loi (la «Date d'Effet»).

3. Mentions complémentaires.
3.1 L'effet de la fusion doit être, entre autres, le transfert des tous les actifs et passifs de la Société Absorbée à la

Société Absorbante en accord avec les dispositions de l'article 274 de la Loi.
3.2 La Société Absorbante procédera à toutes les formalités nécessaires ou utiles pour donner effet à la Fusion et au

transfert de tous les actifs et passifs de la Société Absorbée à la Société Absorbante et communiquera toutes informations
utiles à son associé unique de la manière prescrite par la Loi.

3.3 La Fusion sera réalisée en respectant les prescriptions légales et les dispositions statutaires des deux Sociétés
Fusionnées.

3.4 Tous les associés de la Société Absorbante ont le droit, un mois au moins avant la Date d'Effet, de prendre
connaissance au siège social de la Société Absorbante des documents indiqués à l'article 267 (1) a) b) et c) de la Loi et
peuvent en obtenir une copie intégrale sur demande.

3.5 Tous les associés de la Société Absorbante ont le droit, un mois au moins pour exiger la convocation d'une
assemblée générale des associés de la Société Absorbante (l'«Assemblée») appelée à se prononcer sur l'approbation de
la Fusion.

3.6 A défaut de convocation d'une Assemblée ou de rejet du Projet de Fusion par celle-ci, la Fusion deviendra définitive
à l'égard des tiers à la date de la publication du certificat établi par le notaire dans le journal officiel (Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations) en vertu des articles 273 (1) et 9 de la Loi.

3.7 La Société Absorbée cessera d'exister et toutes les parts sociales qu'elle a émises seront annulées.
3.8 Les Sociétés Fusionnées se conformeront à toutes dispositions légales en vigueur en ce qui concerne les déclarations

à faire pour le paiement des impositions éventuelles ou taxes résultant de la réalisation définitive des apports faits titre
de la Fusion, comme indiqué ci-après.

3.9 Décharge pleine et entière est accordée aux membres du conseil de gérance de la Société Absorbée pour l'exercice
de leur mandat jusqu'à la Date d'Effet.

3.10 Les documents sociaux de la Société Absorbée seront conservés au siège de la Société Absorbante au 1, Allée
Scheffer, L-2520 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

3.11 Suivant la Date d'Effet, la Société Absorbée remettra à la Société Absorbante les originaux de tous les actes
constitutifs et modificatifs ainsi que les livres et autres documents comptables, les titres de propriété ou actes justificatifs
de propriété de tous les éléments d'actif, les justificatifs des opérations réalisées, les valeurs mobilières ainsi que tous les
contrats, archives et informations relatifs aux éléments et droits apportés.

Le présent Projet de Fusion sera déposé auprès du registre de commerce et des sociétés et publié au Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations, un mois au moins avant que l'opération ne prenne effet entre les Sociétés Fusionnées,
conformément à l'article 262 et 279 a) de la Loi pour chacune des Sociétés Fusionnées.
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Le notaire soussigné atteste la légalité du présent Projet de Fusion conformément à l'article 271 (2) de la Loi.

Le présent Projet de Fusion a été établi en anglais suivi d'une version française. En cas de divergence entre le texte
anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Dont acte, fait et passé à Esch-sur-Alzette, date qu'en tête.

Après lecture faite et interprétation donnée au mandataire des parties comparantes, ledit mandataire a signé avec
Nous notaire le présent acte.

Signé: Conde, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 20 mars 2015. Relation: EAC/2015/6632. Reçu soixante-quinze euros 75,00
€.

Le Receveur ff. (signé): M. Halsdorf.

POUR EXPEDITION CONFORME

Référence de publication: 2015046585/205.

(150053101) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2015.

Elliott Sàrl, Société à responsabilité limitée,

(anc. NeoVitaes, S.à r.l.).

Siège social: L-5610 Mondorf-les-Bains, 1, avenue des Bains.

R.C.S. Luxembourg B 149.510.

L'an deux mille quinze.

Le treize mars.

Par devant Maître Roger ARRENSDORFF, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.

A comparu:

- Monsieur Hervé CAHU, gérant de société, demeurant à F-57970 Yutz (France), 8A, rue Jean Jaurès.

Le comparant est le seul propriétaire de la totalité des cent (100) parts sociales de la société “NeoVitaes, S.à r.l.”,
établie et ayant son siège social à L-1258 Luxembourg, 1, rue Jean Pierre Brasseur, constituée suivant acte du notaire
Gérard LECUIT de Luxembourg en date du 13 novembre 2009, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associa-
tions, Numéro 2476 du 19 décembre 2009, non modifiée depuis et inscrite au registre du Commerce et des Sociétés
sous le numéro B 149.510.

Monsieur Hervé CAHU déclare d'abord céder à Monsieur Arnaud COSSA, gérant de société, demeurant à F-57570
Rodemack, 5, allée des Ducs de Luxembourg, la totalité des cent (100) parts sociales de la Société, pour le prix de un
euros (1,- €).

Le cessionnaire sera propriétaire des parts sociales lui cédées et il aura droit aux revenus et bénéfices dont elles seront
productives à compter de ce jour.

Le cessionnaire sera subrogé dans tous les droits et obligations attachés aux parts sociales cédées.

Ensuite: Monsieur Hervé CAHU, préqualifié, agissant en sa qualité de gérant technique de la société, accepte au nom
de la Société la cession qui précède, conformément à l’article 1690 du Code Civil et dispense le cessionnaire à faire
signifier ladite cession à la Société, déclarant n'avoir aucune opposition et aucun empêchement à faire valoir qui puissent
arrêter son effet.

Finalement, l’associé unique, Monsieur Arnaud COSSA, préqualifié, représentant désormais l’intégralité du capital so-
cial, prend les résolutions suivantes:

Première résolution

Il donne son agrément en ce qui concerne la cession de parts visée ci-avant.

Deuxième résolution

Suite à la cession qui précède, le capital social est désormais réparti comme suit:
- Arnaud COSSA, susdit, cent parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100
Total: cent parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

Troisième résolution

L'associé unique décide de révoquer Monsieur Christian KLEIN de ses fonctions de gérant administratif.

Quatrième résolution

L'associé unique décide de se nommer aux fonctions de gérant administratif pour une durée illimitée.

La société sera désormais engagée par la signature conjointe du gérant administratif et du gérant technique.
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Cinquième résolution

L'associé unique décide de changer la dénomination sociale de la Société de «NeoVitaes, S.à r.l.» en «ELLIOTT SARL».

Sixième résolution

Suite à la résolution qui précède, l’associé unique choisit de modifier en conséquence l’article 2 des statuts de la Société
pour lui donner la nouvelle teneur suivante:

“ Art. 2. La société prend la dénomination de ELLIOTT SARL."

Septième résolution

L'associé unique décide de transférer le siège social de Luxembourg à Mondorf-les-Bains et par conséquent de modifier
l’article 4 des statuts comme suit:

" Art. 4. Le siège de la société est établi dans la commune de Mondorf-les-Bains.

Il pourra être transféré en tout autre lieu du Grand-Duché de Luxembourg par simple décision des associés."

Huitième résolution

L'associé unique fixe l’adresse à L-5610 Mondorf-les-Bains, 1, avenue des Bains.

Neuvième résolution

L’article 3 des statuts de la Société est modifié et aura dorénavant la teneur suivante:

" Art. 3. La société a pour objet la consultance informatique et les prestations de services dans les domaines de
l’intégration, du développement et du conseil. Ces activités peuvent être exercées au Grand-Duché de Luxembourg ou
à l’étranger.

La société a également pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des entreprises
luxembourgeoises ou étrangères et toutes autres formes de placement, l’acquisition par achat, souscription ou de toute
autre manière, ainsi que l’aliénation par vente, échange ou de toute autre manière de titres, obligations, créances, billets
et autres valeurs de toutes espèces, l’administration, le contrôle et le développement de telles participations.

La société peut réaliser son objet directement ou indirectement en son nom propre ou pour le compte de tiers, seule
ou en association, en effectuant toutes opérations de nature à favoriser ledit objet ou celui des sociétés dans lesquelles
elle détient des intérêts.

La société est autorisée à contracter des emprunts pour son propre compte et à accorder tous cautionnements ou
garanties.

La société peut réaliser toutes opérations mobilières, immobilières, financières ou industrielles, commerciales liées
directement ou indirectement à son objet.

D'une façon générale, la société peut prendre toutes mesures de contrôle et de surveillance et faire toutes opérations
qu'elle jugera utiles à l’accomplissement ou au développement de son objet."

Plus rien n'étant à l’ordre du jour, la séance est levée.

Dont Acte, fait et passé à Luxembourg, en l’étude.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ils ont tous signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: CAHU, COSSA, ARRENSDORFF.

Enregsitré à Luxembourg Actes Civils 1, le 16 mars 2015. Relation: 1LAC / 2015 / 8024. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €.

Le Receveur (signé): THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME délivrée à des fins administratives.

Luxembourg, le 23 mars 2015.

Référence de publication: 2015045272/81.

(150051613) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 mars 2015.

TDO Luxembourg 2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1246 Luxembourg, 2C, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 194.623.

STATUTES

In the year two thousand and fifteen, on the fifth day of February.

Before Maître Marc Loesch, notary, residing in Mondorf-les-Bains (Grand Duchy of Luxembourg).

There appeared:
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Triton Debt Opportunities S.C.A., a société en commandite par actions governed by the laws of the Grand Duchy of
Luxembourg, having a share capital of thirty-one thousand one hundred ninety-five euro (EUR 31,195.-), with registered
office at 2C, rue Albert Borschette, L-1246 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, incorporated following a deed
of the undersigned notary, dated 11 December 2013, published in the Memorial C, Recueil des Sociétés et Associations
dated 7 February 2014 number 355 and registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under
number B 182821,

acting through its general partner Triton Debt Opportunities Holding S.à r.l., a société à responsabilité limitée governed
by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having a share capital of twelve thousand five hundred euro (EUR
12,500.-), with registered office at 2C, rue Albert Borschette, L-1246 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, incor-
porated following a deed of the undersigned notary, published in the Memorial C, Recueil des Sociétés et Associations
dated 8 February 2014 number 363 and registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under
number B 182778 (the “GP”),

here represented by Me Manfred Müller, residing professionally in Luxembourg,
by virtue of a proxy under private seal, given on February 4, 2015; such proxy, signed by the proxyholder and the

undersigned notary, will remain annexed to the present deed for the purpose of registration.
The following articles of incorporation of a company have then been drawn-up:

Chapter I. - Form, Name, Registered office, Object, Duration

Art. 1. Form, Name. There is hereby established a société à responsabilité limitée (the “Company”) governed by the
laws of the Grand Duchy of Luxembourg (the “Laws”) and by the present articles of incorporation (the “Articles of
Incorporation”).

The Company may be composed of one single shareholder, owner of all the shares, or several shareholders, but not
exceeding forty (40) shareholders.

The Company will exist under the name of “TDO Luxembourg 2 S.à r.l.”.

Art. 2. Registered Office. The Company will have its registered office in the City of Luxembourg.
The registered office may be transferred to any other place within the City of Luxembourg by a resolution of the

Manager(s).
Branches or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by resolution of

the Manager(s).
In the event that, in the view of the Manager(s), extraordinary political, economic or social developments occur or

are imminent that would interfere with the normal activities of the Company at its registered office or with the ease of
communications with such office or between such office and persons abroad, the Company may temporarily transfer the
registered office abroad, until the complete cessation of these abnormal circumstances. Such temporary measures will
have no effect on the nationality of the Company, which, notwithstanding the temporary transfer of the registered office,
will remain a company governed by the Laws. Such temporary measures will be taken and notified to any interested
parties by the Manager(s).

Art. 3. Object. The object of the Company is the acquisition, holding and disposal of interests in Luxembourg and/or
in foreign companies and undertakings, as well as the administration, development and management of such interests.

The Company may provide loans and financing in any other kind or form or grant guarantees or security in any other
kind or form, in favour of the companies and undertakings forming part of the group of which the Company is a member.

The Company may also invest in real estate, in intellectual property rights or any other movable or immovable assets
in any kind or form.

The Company may borrow in any kind or form and privately issue bonds, notes or any other debt instruments as well
as warrants or other share subscription rights.

In a general fashion, the Company may carry out any commercial, industrial or financial operation, which it may deem
useful in the accomplishment and development of its purposes.

Art. 4. Duration. The Company is formed for an unlimited duration.
It may be dissolved at any time by a resolution of the shareholder(s), voting with the quorum and majority rules set

by the Laws or by the Articles of Incorporation, as the case may be pursuant to article 29 of the Articles of Incorporation.

Chapter II. Capital, Shares

Art. 5. Issued Capital. The issued capital of the Company is set at twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.-)
divided into one million two hundred fifty thousand (1,250,000) shares with a nominal value of one euro cent (EUR 0.01)
each, all of which are fully paid up.

The rights and obligations attached to the shares shall be identical except to the extent otherwise provided by the
Articles of Incorporation or by the Laws.

In addition to the issued capital, there may be set up a premium account to which any premium paid on any share in
addition to its nominal value is transferred. The amount of the premium account may be used to provide for the payment
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of any shares which the Company may repurchase from its shareholder(s), to offset any net realised losses, to make
distributions to the shareholder(s) in the form of a dividend or to allocate funds to the legal reserve.

Art. 6. Shares. Each share entitles to one vote.

Each share is indivisible as far as the Company is concerned.

Co-owners of shares must be represented towards the Company by a common representative, whether appointed
amongst them or not.

When the Company is composed of a single shareholder, the single shareholder may freely transfer its shares.

When the Company is composed of several shareholders, the shares may be transferred freely amongst shareholders
but the shares may be transferred to non-shareholders only with the authorisation of shareholders representing at least
three quarters (3/4) of the capital.

The transfer of shares must be evidenced by a notarial deed or by a private contract. Any such transfer is not binding
upon the Company or upon third parties unless duly notified to the Company or accepted by the Company, pursuant to
article 1690 of the Luxembourg Civil Code.

The Company may acquire its own shares with a view to their immediate cancellation.

Ownership of a share carries implicit acceptance of the Articles of Incorporation and of the resolutions validly adopted
by the shareholder(s).

Art. 7. Increase and Reduction of Capital. The issued capital of the Company may be increased or reduced one or
several times by a resolution of the shareholder(s) adopted in compliance with the quorum and majority rules set by the
Articles of Incorporation or, as the case may be, by the Laws for any amendment of the Articles of Incorporation.

Art. 8. Incapacity, Death, Suspension of civil rights, Bankruptcy or Insolvency of a Shareholder. The incapacity, death,
suspension of civil rights, bankruptcy, insolvency or any other similar event affecting the shareholder(s) does not put the
Company into liquidation.

Chapter III. Managers, Auditors

Art. 9. Managers. The Company shall be managed by one or several managers who need not be shareholders themselves
(the “Manager(s)”).

If two (2) Managers are appointed, they shall jointly manage the Company.

If more than two (2) Managers are appointed, they shall form a board of managers (the “Board of Managers”).

The Managers will be appointed by the shareholder(s), who will determine their number and the duration of their
mandate. The Managers are eligible for re-appointment and may be removed at any time, with or without cause, by a
resolution of the shareholder(s).

The shareholder(s) may decide to qualify the appointed Managers as class A Managers (the “Class A Managers”) or
class B Managers (the “Class B Managers”).

The shareholder(s) shall neither participate in nor interfere with the management of the Company.

Art. 10. Powers of the Managers. The Managers are vested with the broadest powers to perform all acts necessary
or useful for accomplishing the Company's object.

All powers not expressly reserved by the Articles of Incorporation or by the Laws to the general meeting of shareholder
(s) or to the auditor(s) shall be within the competence of the Managers.

Art. 11. Delegation of Powers - Representation of the Company. The Manager(s) may delegate special powers or
proxies, or entrust determined permanent or temporary functions to persons or committees chosen by them.

The Company will be bound towards third parties by the individual signature of the sole Manager or by the joint
signatures of any two Manager(s) if more than one Manager has been appointed.

However, if the shareholder(s) have qualified the Managers as Class A Managers or Class B Managers, the Company
will only be bound towards third parties by the joint signatures of one Class A Manager and one Class B Manager.

The Company will further be bound towards third parties by the joint signatures or sole signature of any person to
whom special power has been delegated by the Manager(s), but only within the limits of such special power.

Art. 12. Meetings of the Board of Managers. In case a Board of Managers is formed, the following rules shall apply:

The Board of Managers may appoint from among its members a chairman (the “Chairman”). It may also appoint a
secretary, who need not be a Manager himself and who will be responsible for keeping the minutes of the meetings of
the Board of Managers (the “Secretary”).

The Board of Managers will meet upon call by the Chairman. A meeting of the Board of Managers must be convened
if any two (2) of its members so require.

The Chairman will preside over all meetings of the Board of Managers, except that in his absence the Board of Managers
may appoint another member of the Board of Managers as chairman pro tempore by majority vote of the Managers
present or represented at such meeting.
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Except in cases of urgency or with the prior consent of all those entitled to attend, at least three (3) calendar days'
written notice of meetings of the Board of Managers shall be given in writing and transmitted by any means of commu-
nication allowing for the transmission of a written text. Any such notice shall specify the time and the place of the meeting
as well as the agenda and the nature of the business to be transacted. The notice may be waived by properly documented
consent of each member of the Board of Managers. No separate notice is required for meetings held at times and places
specified in a time schedule previously adopted by resolution of the Board of Managers.

The meetings of the Board of Managers shall be held in Luxembourg or at such other place as the Board of Managers
may from time to time determine.

Any Manager may act at any meeting of the Board of Managers by appointing in writing, transmitted by any means of
communication allowing for the transmission of a written text, another Manager as his proxy. Any Manager may represent
one or several members of the Board of Managers.

A quorum of the Board of Managers shall be the presence or representation of at least half (1/2) of the Managers
holding office, provided that in the event that the Managers have been qualified as Class A Managers or Class B Managers,
such quorum shall only be met if at least one (1) Class A Manager and one (1) Class B Manager are present or represented.

Decisions will be taken by a majority of the votes of the Managers present or represented at such meeting.

One or more Managers may participate in a meeting by conference call, videoconference or any other similar means
of communication enabling thus several persons participating therein to simultaneously communicate with each other.
Such participation shall be deemed equivalent to a physical presence at the meeting.

A written decision, signed by all the Managers, is proper and valid as though it had been adopted at a meeting of the
Board of Managers which was duly convened and held. Such a decision may be documented in a single document or in
several separate documents having the same content and each of them signed by one or several Managers.

Art. 13. Resolutions of the Managers. The resolutions of the Manager(s) shall be recorded in writing.

The minutes of any meeting of the Board of Managers will be signed by the Chairman of the meeting and by the
secretary (if any). Any proxies will remain attached thereto.

Copies or extracts of written resolutions or minutes, to be produced in judicial proceedings or otherwise, may be
signed by the sole Manager or by any two (2) Managers acting jointly if more than one Manager has been appointed.

Art. 14. Management Fees and Expenses. Subject to approval by the shareholder(s), the Manager(s) may receive a
management fee in respect of the carrying out of their management of the Company and may, in addition, be reimbursed
for all other expenses whatsoever incurred by the Manager(s) in relation to such management of the Company or the
pursuit of the Company's corporate object.

Art. 15. Conflicts of Interest. If any of the Managers of the Company has or may have any personal interest in any
transaction of the Company, such Manager shall disclose such personal interest to the other Manager(s) and shall not
consider or vote on any such transaction.

In case of a sole Manager it suffices that the transactions between the Company and its Manager, who has such an
opposing interest, be recorded in writing.

The foregoing paragraphs of this Article do not apply if (i) the relevant transaction is entered into under fair market
conditions and (ii) falls within the ordinary course of business of the Company.

No contract or other transaction between the Company and any other company or firm shall be affected or invalidated
by the mere fact that any one or more of the Managers or any officer of the Company has a personal interest in, or is a
manager, associate, member, shareholder, officer or employee of such other company or firm. Any person related as
described above to any company or firm with which the Company shall contract or otherwise engage in business shall
not, by reason of such affiliation with such other company or firm, be automatically prevented from considering, voting
or acting upon any matters with respect to such contract or other business.

Art. 16. Managers' Liability - Indemnification. No Manager commits himself, by reason of his functions, to any personal
obligation in relation to the commitments taken on behalf of the Company.

Manager(s) are only liable for the performance of their duties.

The Company shall indemnify any Manager, officer or employee of the Company and, if applicable, their successors,
heirs, executors and administrators, against damages and expenses reasonably incurred by him in connection with any
action, suit or proceeding to which he may be made a party by reason of his being or having been Manager(s), officer or
employee of the Company, or, at the request of the Company, any other company of which the Company is a shareholder
or creditor and by which he is not entitled to be indemnified, except in relation to matters as to which he shall be finally
adjudged in such action, suit or proceeding to be liable for gross negligence or misconduct. In the event of a settlement,
indemnification shall be provided only in connection with such matters covered by the settlement as to which the Com-
pany is advised by its legal counsel that the person to be indemnified is not guilty of gross negligence or misconduct. The
foregoing right of indemnification shall not exclude other rights to which the persons to be indemnified pursuant to the
Articles of Incorporation may be entitled.
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Art. 17. Auditors. Except where according to the Laws, the Company's annual statutory and/or consolidated accounts
must be audited by an approved statutory auditor, the business of the Company and its financial situation, including in
particular its books and accounts, may, and shall in the cases provided by law, be reviewed by one or more statutory
auditors who need not be shareholders themselves.

The statutory or approved statutory auditors, if any, will be appointed by the shareholder(s), which will determine the
number of such auditors and the duration of their mandate. They are eligible for re-appointment. They may be removed
at any time, with or without cause, by a resolution of the shareholder(s), save in such cases where the approved statutory
auditor may, as a matter of the Laws, only be removed for serious cause or by mutual agreement.

Chapter IV. Shareholders

Art. 18. Powers of the Shareholders. The shareholder(s) shall have such powers as are vested in them pursuant to the
Articles of Incorporation and the Laws. The single shareholder carries out the powers bestowed on the general meeting
of shareholders.

Any properly constituted general meeting of shareholders of the Company represents the entire body of shareholders.

Art. 19. Annual General Meeting. The annual general meeting of shareholders, of which one must be held where the
Company has more than twenty-five (25) shareholders, will be held on the third Friday of August at 3:30 p.m.

If such day is a day on which banks are not generally open for business in Luxembourg, the meeting will be held on
the next following business day.

Art. 20. Other General Meetings. If the Company is composed of several shareholders, but no more than twenty-five
(25) shareholders, resolutions of the shareholders may be passed in writing. Written resolutions may be documented in
a single document or in several separate documents having the same content and each of them signed by one or several
shareholders. Should such written resolutions be sent by the Manager(s) to the shareholders for adoption, the share-
holders are under the obligation to, within a time period of fifteen (15) calendar days from the dispatch of the text of the
proposed resolutions, cast their written vote by returning it to the Company through any means of communication
allowing for the transmission of a written text. The quorum and majority requirements applicable to the adoption of
resolutions by the general meeting of shareholders shall mutatis mutandis apply to the adoption of written resolutions.

General meetings of shareholders, including the annual general meeting of shareholders will be held at the registered
office of the Company or at such other place in the Grand Duchy of Luxembourg, and may be held abroad if, in the
judgement of the Manager(s), which is final, circumstances of force majeure so require.

Art. 21. Notice of General Meetings. Unless there is only one single shareholder, the shareholders may also meet in
a general meeting of shareholders upon issuance of a convening notice in compliance with the Articles of Incorporation
or the Laws, by the Manager(s), subsidiarily, by the statutory auditor(s) (if any) or, more subsidiarily, by shareholders
representing more than half (1/2) of the capital.

The convening notice sent to the shareholders will specify the time and the place of the meeting as well as the agenda
and the nature of the business to be transacted at the relevant general meeting of shareholders. The agenda for a general
meeting of shareholders shall also, where appropriate, describe any proposed changes to the Articles of Incorporation
and, if applicable, set out the text of those changes affecting the object or form of the Company.

If all the shareholders are present or represented at a general meeting of shareholders and if they state that they have
been duly informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice.

Art. 22. Attendance - Representation. All shareholders are entitled to attend and speak at any general meeting of
shareholders.

A shareholder may act at any general meeting of shareholders by appointing in writing, transmitted by any means of
communication allowing for the transmission of a written text, another person who need not be a shareholder himself,
as a proxy holder.

Art. 23. Proceedings. Any general meeting of shareholders shall be presided over by the Chairman or by a person
designated by the Manager(s) or, in the absence of such designation, by the general meeting of shareholders.

The Chairman of the general meeting of shareholders shall appoint a secretary.

The general meeting of shareholders shall elect one (1) scrutineer to be chosen from the persons attending the general
meeting of shareholders.

The Chairman, the secretary and the scrutineer so appointed together form the board of the general meeting.

Art. 24. Vote. At any general meeting of shareholders other than a general meeting convened for the purpose of
amending the Articles of Incorporation of the Company or voting on resolutions whose adoption is subject to the quorum
and majority requirements of an amendment to the Articles of Incorporation, resolutions shall be adopted by shareholders
representing more than half (1/2) of the capital. If such majority is not reached at the first meeting (or consultation in
writing), the shareholders shall be convened (or consulted) a second time and resolutions shall be adopted, irrespective
of the number of shares represented, by a simple majority of votes cast.
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At any general meeting of shareholders, convened in accordance with the Articles of Incorporation or the Laws, for
the purpose of amending the Articles of Incorporation of the Company or voting on resolutions whose adoption is subject
to the quorum and majority requirements of an amendment to the Articles of Incorporation, the majority requirements
shall be a majority of shareholders in number representing at least three quarters (3/4) of the capital.

Art. 25. Minutes. The minutes of the general meeting of shareholders shall be signed by the shareholders present and
may be signed by any shareholders or proxies of shareholders, who so request.

The resolutions adopted by the single shareholder shall be documented in writing and signed by the single shareholder.

Copies or extracts of the written resolutions adopted by the shareholder(s) as well as of the minutes of the general
meeting of shareholders to be produced in judicial proceedings or otherwise may be signed by the sole Manager or by
any two (2) Managers acting jointly if more than one Manager has been appointed.

Chapter V. Financial year, Financial statements, Distribution of profits

Art. 26. Financial Year. The Company's financial year begins on the first day of April of a given year and ends on the
last day of March of the following year.

Art. 27. Adoption of Financial Statements. At the end of each financial year, the accounts are closed and the Manager
(s) draw up an inventory of assets and liabilities, the balance sheet and the profit and loss account, in accordance with
the Laws.

The annual statutory and/or consolidated accounts are submitted to the shareholder(s) for approval.

Each shareholder or its representative may peruse these financial documents at the registered office of the Company.
If the Company is composed of more than twenty-five (25) shareholders, such right may only be exercised within a time
period of fifteen (15) calendar days preceding the date set for the annual general meeting of shareholders.

Art. 28. Distribution of Profits. From the annual net profits of the Company, at least five per cent (5%) shall each year
be allocated to the reserve required by law (the “Legal Reserve”). That allocation to the Legal Reserve will cease to be
required as soon and as long as the Legal Reserve amounts to ten per cent (10%) of the issued capital of the Company.

After allocation to the Legal Reserve, the shareholder(s) shall determine how the remainder of the annual net profits
will be disposed of by allocating the whole or part of the remainder to a reserve or to a provision, by carrying it forward
to the next following financial year or by distributing it, together with carried forward profits, distributable reserves or
share premium to the shareholder(s), each share entitling to the same proportion in such distributions.

Subject to the conditions (if any) fixed by the Laws and in compliance with the foregoing provisions, the Manager(s)
may pay out an advance payment on dividends to the shareholders. The Manager(s) fix the amount and the date of payment
of any such advance payment.

Chapter VI. Dissolution, Liquidation

Art. 29. Dissolution, Liquidation. The Company may be dissolved by a resolution of the shareholder(s) adopted by half
of the shareholders holding three quarters (3/4) of the capital.

Should the Company be dissolved, the liquidation will be carried out by the Manager(s) or such other persons (who
may be physical persons or legal entities) appointed by the shareholder(s), who will determine their powers and their
compensation.

After payment of all the debts of and charges against the Company, including the expenses of liquidation, the net
liquidation proceeds shall be distributed to the shareholder(s) so as to achieve on an aggregate basis the same economic
result as the distribution rules set out for dividend distributions.

Chapter VII. Applicable law

Art. 30. Applicable Law. All matters not governed by the Articles of Incorporation shall be determined in accordance
with the Laws, in particular the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended.

Subscription and Payment

The Articles of Incorporation of the Company having thus been recorded by the notary, the Company's shares have
been subscribed and the nominal value of these shares, as well as a share premium, as the case may be, has been one
hundred per cent (100%) paid in cash as follows:

Shareholders subscribed
capital

number
of shares

amount paid-in

Triton Debt Opportunities S.C.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 12,500 1,250,000 EUR 12,500
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 12,500 1,250,000 EUR 12,500

The amount of twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.-) was thus as from that moment at the disposal of
the Company, evidence thereof having been submitted to the undersigned notary who states that the conditions provided
for in article 183 of the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended, have been observed.
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Expenses

The amount of the costs, expenses, fees and charges, of any kind whatsoever, which are due from the Company or
charged to it as a result of its incorporation are estimated at approximately one thousand three hundred euro (EUR
1,300.-).

Transitory Provision

The first financial year of the Company will begin on the date of formation of the Company and will end on the last
day of March of 2015.

Shareholders resolutions
First Resolution

The general meeting of shareholders resolved to establish the registered office at 2C, rue Albert Borschette, L-1246
Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

Second Resolution

The general meeting of shareholders resolved to set at four (4) the number of Manager(s) and further resolved to
appoint the following for an unlimited duration:

- Michiel Kramer, born on 25 January 1961 in Hilversum (the Netherlands), having its professional address at 2C, rue
Albert Borschette, L-1246 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg;

- Thomas Sonnenberg, born on 17 July 1961 in Cologne (Germany), having its professional address at 2C, rue Albert
Borschette, L-1246 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg;

- Antonis Tzanetis, born on 15 June 1978 in Athens (Greece), having its professional address at 2C, rue Albert Bor-
schette, L-1246 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg;

- Heiko Dimmerling, born on 13 January 1970 in Fulda (Germany), having its professional address at 2C, rue Albert
Borschette, L-1246 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

The undersigned notary who knows and speaks English, stated that on request of the proxyholder of the appearing
parties, the present deed has been worded in English followed by a French version; on request of the same proxyholder
and in case of divergences between the English and the French texts, the English text will prevail.

Whereupon, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day referred to at the beginning of this document.
The document having been read to the proxyholder of the appearing parties, who is known to the undersigned notary

by his surname, first name, civil status and residence, such proxyholder signed together with the undersigned notary, this
original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quinze, le cinq février.
Pardevant Maître Marc Loesch, notaire de résidence à Mondorf-les-Bains (Grand-Duché de Luxembourg).

A comparu:
Triton Debt Opportunities S.C.A., une société en commandite par actions régie par les lois du Grand-Duché de

Luxembourg, ayant un capital social de trente-et-un mille cent quatre-vingt-quinze euros (EUR 31.195,-), ayant son siège
social au 2C, rue Albert Borschette, L-1246 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, constituée par un acte du notaire
soussigné, le 11 décembre 2013, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations le 7 février 2014 numéro
355, et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 182821,

représentée par son associé commandité Triton Debt Opportunities Holding S.à r.l., une société à responsabilité
limitée régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant un capital social de douze mille cinq cents euros (EUR
12.500,-), ayant son siège social au 2C, rue Albert Borschette, L-1246 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, con-
stituée par un acte du notaire soussigné, le 11 décembre 2013, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations
le 8 février 2014 numéro 363 et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro
B 182778 (l'«Associé Commandité»),

ici représentée par Maître Manfred Müller, demeurant professionnellement à Luxembourg,
en vertu d'une procuration sous seing privé donnée le 4 février 2015; laquelle procuration, signée par le mandataire

et le notaire soussigné, restera annexée au présent acte aux fins d'enregistrement.
Les statuts qui suivent ont ainsi été rédigés:

Chapitre I er . Forme, Dénomination, Siège, Objet, Durée

Art. 1 er . Forme, Dénomination.  Il est formé par les présentes une société à responsabilité limitée (la «Société») régie
par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, (les «Lois»), et par les présents statuts (les «Statuts»).

La Société peut comporter un associé unique, propriétaire de la totalité des parts sociales ou plusieurs associés, dans
la limite de quarante (40) associés.
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La Société adopte la dénomination «TDO Luxembourg 2 S.à r.l.»

Art. 2. Siège Social. Le siège social de la Société est établi dans la ville de Luxembourg.
Le siège social peut être transféré à tout autre endroit de la ville de Luxembourg par une décision des Gérants.
Des succursales ou d'autres bureaux peuvent être établis soit au Grand-Duché de Luxembourg ou à l'étranger par

décision des Gérants.
Dans l'hypothèse où les Gérants estiment que des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social

sont de nature à compromettre l'activité normale de la Société à son siège social ou la communication aisée avec ce siège
ou entre ce siège et l'étranger ou que de tels événements se sont produits ou sont imminents, la Société pourra transférer
provisoirement le siège social à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales. Ces mesures
provisoires n'auront aucun effet sur la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège,
demeurera régie par les Lois. Ces mesures provisoires seront prises et portées à la connaissance de tout intéressé par
les Gérants.

Art. 3. Objet. La Société a pour objet l'acquisition, la détention et la cession de participations dans toute société et
entreprise luxembourgeoise et/ou étrangère, ainsi que l'administration, la gestion et la mise en valeur de ces participations.

La Société peut fournir des prêts et financements sous quelque forme que ce soit ou consentir des garanties ou sûretés
sous quelque forme que ce soit, au profit de sociétés et d'entreprises faisant partie du groupe de sociétés dont la Société
fait partie.

La Société peut également investir dans l'immobilier, les droits de propriété intellectuelle ou tout autre actif mobilier
ou immobilier sous quelque forme que ce soit.

La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit et procéder à l'émission privée d'obligations, de billets à
ordre ou tout autre instrument de dettes ainsi que des bons de souscription ou tout autre droit de souscription d'actions.

D'une façon générale, la Société peut effectuer toute opération commerciale, industrielle ou financière qu'elle estime
utile à l'accomplissement et au développement de son objet.

Art. 4. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.
Elle peut être dissoute, à tout moment, par une résolution des associés, statuant aux conditions de quorum et de

majorité requises par les Lois ou par les Statuts, selon le cas, conformément à l'article 29 des Statuts.

Chapitre II. Capital, Parts sociales

Art. 5. Capital Émis. Le capital émis de la Société est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) divisé en un
million deux cent cinquante mille (1.250.000) parts sociales ayant une valeur nominale de un centime d'euro (EUR 0,01)
chacune, celles-ci étant entièrement libérées.

Les droits et obligations inhérents aux parts sociales sont identiques sauf stipulation contraire des Statuts ou des Lois.
En plus du capital émis, un compte prime d'émission peut être établi sur lequel seront transférées toutes les primes

d'émission payées sur les parts sociales en plus de la valeur nominale. Le solde de ce compte prime d'émission peut être
utilisé pour régler le prix des parts sociales que la Société a rachetées à ses associés, pour compenser toute perte nette
réalisée, pour distribuer des dividendes aux associés ou pour affecter des fonds à la réserve légale.

Art. 6. Parts Sociales. Chaque part sociale donne droit à une voix.
Chaque part sociale est indivisible à l'égard de la Société.
Les propriétaires indivis sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par un représentant commun désigné

ou non parmi eux.
Lorsque la Société ne compte qu'un seul associé, celui-ci peut librement céder ses parts sociales.
Lorsque la Société compte plusieurs associés, les parts sociales sont librement cessibles entre eux et les parts sociales

ne peuvent être cédées à des non-associés qu'avec l'autorisation des associés représentant au moins trois quart du capital
social.

La cession de parts sociales doit être constatée par acte notarié ou par acte sous seing privé. Une telle cession n'est
opposable à la Société ou aux tiers qu'après avoir été dûment notifiée à la Société ou acceptée par elle conformément à
l'article 1690 du code civil luxembourgeois.

La Société peut acquérir ses propres parts sociales en vue de leur annulation immédiate.
La propriété d'une part sociale emporte de plein droit acceptation des Statuts de la Société et des décisions valablement

adoptées par les associés.

Art. 7. Augmentation et Réduction du Capital. Le capital émis de la Société peut être augmenté ou réduit, en une ou
plusieurs fois, par une résolution des associés adoptée aux conditions de quorum et de majorité requises par les Statuts
ou, le cas échéant, par les Lois pour toute modification des Statuts.

Art. 8. Incapacité, Décès, Suspension des droits civils, Faillite ou Insolvabilité d'un Associé. L'incapacité, le décès, la
suspension des droits civils, la faillite, l'insolvabilité ou tout autre événement similaire affectant un associé n'entraîne pas
la mise en liquidation de la Société.
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Chapitre III. Gérants, Commissaires

Art. 9. Gérants. La Société est gérée et administrée par un ou plusieurs gérants qui n'ont pas besoin d'être associés
(les «Gérants»).

Si deux (2) Gérants sont nommés, ils géreront conjointement la Société.

Si plus de deux (2) Gérants sont nommés, ils formeront un conseil de gérance (le «Conseil de Gérance»).

Les Gérants seront nommés par les associés, qui détermineront leur nombre et la durée de leur mandat. Les Gérants
peuvent être renommés et peuvent être révoqués à tout moment, avec ou sans motif, par une résolution des associés.

Les associés pourront qualifier les gérants nommés de Gérants de catégorie A (les «Gérants de Catégorie A») ou
Gérants de catégorie B (les «Gérants de Catégorie B»).

Les associés ne participeront ni ne s'immisceront dans la gestion de la Société.

Art. 10. Pouvoirs des Gérants. Les Gérants sont investis des pouvoirs les plus étendus pour accomplir tous les actes
nécessaires ou utiles à la réalisation de l'objet social de la Société.

Tous les pouvoirs qui ne sont pas expressément réservés par les Statuts ou par les Lois aux associés relèvent de la
compétence des Gérants.

Art. 11. Délégation de Pouvoirs - Représentation de la Société. Les Gérants peuvent déléguer des pouvoirs ou des
mandats spéciaux, ou confier des fonctions permanentes ou temporaires à des personnes ou des comités de leur choix.

La Société sera engagée vis-à-vis des tiers par la signature individuelle du Gérant unique ou par la signature conjointe
de deux Gérants si plus d'un Gérant a été nommé.

Toutefois, si les associés ont qualifié les Gérants de Gérants de Catégorie A et Gérants de Catégorie B, la Société ne
sera engagée vis-à-vis des tiers que par la signature conjointe d'un Gérant de Catégorie A et d'un Gérant de Catégorie
B.

La Société sera également engagée vis-à-vis des tiers par la signature conjointe ou par la signature individuelle de toute
personne à qui ce pouvoir de signature aura été délégué par les Gérants, mais seulement dans les limites de ce pouvoir.

Art. 12. Réunions du Conseil de Gérance. Dans l'hypothèse où un Conseil de Gérance est formé, les règles suivantes
s'appliqueront:

Le Conseil de Gérance peut nommer parmi ses membres un président (le «Président»). Il peut également nommer un
secrétaire qui n'a pas besoin d'être lui-même Gérant et qui sera responsable de la tenue des procès-verbaux du Conseil
de Gérance (le «Secrétaire»).

Le Conseil de Gérance se réunira sur convocation du Président. Une réunion du Conseil de Gérance doit être con-
voquée si deux (2) de ses membres le demandent.

Le Président présidera toutes les réunions du Conseil de Gérance, mais en son absence le Conseil de Gérance désignera
un autre membre du Conseil de Gérance comme président pro tempore par un vote à la majorité des Gérants présents
ou représentés à cette réunion.

Sauf en cas d'urgence ou avec l'accord préalable de tous ceux qui ont le droit d'y assister, une convocation écrite devra
être transmise, trois (3) jours calendaires au moins avant la date prévue pour la réunion du Conseil de Gérance, par tout
moyen de communication permettant la transmission d'un texte écrit. La convocation indiquera la date, l'heure et le lieu
de la réunion ainsi que l'ordre du jour et la nature des affaires à traiter. Il pourra être renoncé à cette convocation par
un accord correctement consigné de chaque membre du Conseil de Gérance. Aucune convocation spéciale ne sera
requise pour les réunions se tenant à des dates et des lieux déterminés préalablement par une résolution adoptée par le
Conseil de Gérance.

Les réunions du Conseil de Gérance se tiendront à Luxembourg ou à tout autre endroit que le Conseil de Gérance
pourra déterminer de temps à autre.

Tout Gérant peut se faire représenter aux réunions du Conseil de Gérance en désignant par un écrit, transmis par
tout moyen de communication permettant la transmission d'un texte écrit, un autre Gérant comme son mandataire. Tout
Gérant peut représenter un ou plusieurs membres du Conseil de Gérance.

Le Conseil de Gérance ne pourra valablement délibérer que si au moins la moitié (1/2) des Gérants en fonction est
présente ou représentée, sous réserve que dans l'hypothèse où des Gérants de Catégorie A ou des Gérants de Catégorie
B ont été désignés, ce quorum ne sera atteint que si au moins un Gérant de Catégorie A et un Gérant de Catégorie B
sont présents ou représentés.

Les décisions seront prises à la majorité des voix des Gérants présents ou représentés à cette réunion.

Un ou plusieurs Gérants peuvent prendre part à une réunion par conférence téléphonique, visioconférence ou tout
autre moyen de communication similaire permettant ainsi à plusieurs personnes y participant de communiquer simulta-
nément les unes avec les autres. Une telle participation sera considérée équivalente à une présence physique à la réunion.

Une décision écrite, signée par tous les Gérants, est régulière et valable de la même manière que si elle avait été
adoptée à une réunion du Conseil de Gérance dûment convoquée et tenue. Une telle décision pourra être consignée
dans un seul ou plusieurs écrits séparés ayant le même contenu et signé par un ou plusieurs Gérants.
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Art. 13. Résolutions des Gérants. Les résolutions des Gérants doivent être consignées par écrit.

Les procès-verbaux des réunions du Conseil de Gérance seront signés par le Président de la réunion et par le Secrétaire
(s'il y en a). Les procurations y resteront annexées.

Les copies ou les extraits des résolutions écrites ou les procès-verbaux, destinés à être produits en justice ou ailleurs,
pourront être signés par le Gérant unique ou par deux Gérants agissant conjointement si plus d'un Gérant a été nommé.

Art. 14. Rémunération et Dépenses. Sous réserve de l'approbation des associés, les Gérants peuvent recevoir une
rémunération pour leur gestion de la Société et peuvent, de plus, être remboursés de toutes les dépenses qu'ils auront
exposées en relation avec la gestion de la Société ou la poursuite de l'objet social de la Société.

Art. 15. Conflits d'Intérêt. Si un ou plusieurs Gérants a ou pourrait avoir un intérêt personnel dans une transaction
de la Société, ce Gérant devra en aviser les autres Gérants et il ne pourra ni prendre part aux délibérations ni émettre
un vote sur une telle transaction.

Dans l'hypothèse d'un Gérant unique, il est seulement fait mention dans un procès-verbal des opérations intervenues
entre la Société et son Gérant ayant un intérêt opposé à celui de la Société.

Les dispositions des alinéas qui précèdent ne sont pas applicables lorsque (i) l'opération en question est conclue à des
conditions normales et (ii) si elle tombe dans le cadre des opérations courantes de la Société.

Aucun contrat ni autre transaction entre la Société et d'autres sociétés ou entreprises ne sera affecté ou invalidé par
le simple fait qu'un ou plusieurs Gérants ou tout fondé de pouvoir de la Société y a un intérêt personnel, ou est gérant,
collaborateur, membre, associé, fondé de pouvoir ou employé d'une telle société ou entreprise. Toute personne liée de
la manière décrite ci-dessus, à une société ou entreprise, avec laquelle la Société contractera ou entrera autrement en
relations d'affaires, ne devra pas en raison de cette affiliation à cette société ou entreprise, être automatiquement em-
pêchée de délibérer, de voter ou d'agir autrement sur une opération relative à de tels contrats ou transactions.

Art. 16. Responsabilité des Gérants-Indemnisation. Les Gérants n'engagent pas leur responsabilité personnelle lorsque,
dans l'exercice de leurs fonctions, ils prennent des engagements pour le compte de la Société.

Les Gérants sont uniquement responsables de l'accomplissement de leurs devoirs.

La Société indemnisera tout Gérant, fondé de pouvoir ou employé de la Société et, le cas échéant, leurs successeurs,
leurs héritiers, exécuteurs testamentaires et administrateurs de biens pour tous dommages qu'ils ont à payer et tous frais
raisonnables qu'ils auront encourus par suite de leur comparution en tant que défendeurs dans des actions en justice, des
procès ou des poursuites judiciaires qui leur auront été intentés de par leurs fonctions actuelles ou anciennes de Gérant
(s), de fondé de pouvoir ou d'employé de la Société, ou à la demande de la Société, de toute autre société dans laquelle
la Société est actionnaire ou créancier et dans laquelle ils n'ont pas droit à indemnisation, exception faite des cas où leur
responsabilité est engagée pour négligence grave ou mauvaise gestion. En cas d'arrangement transactionnel, l'indemnisa-
tion ne portera que sur les questions couvertes par l'arrangement transactionnel et dans ce cas seulement si la Société
reçoit confirmation par son conseiller juridique que la personne à indemniser n'est pas coupable de négligence grave ou
mauvaise gestion. Ce droit à indemnisation n'est pas exclusif d'autres droits auxquels les personnes susnommées pour-
raient prétendre en vertu des Statuts.

Art. 17. Commissaires. Sauf lorsque, conformément aux Lois, les comptes annuels et/ou les comptes consolidés de la
Société doivent être vérifiés par un réviseur d'entreprises agréé, les affaires de la Société et sa situation financière, en
particulier ses documents comptables, peuvent et devront, dans les cas prévus par la loi, être contrôlés par un ou plusieurs
commissaires qui n'ont pas besoin d'être eux-mêmes associés.

Le(s) commissaire(s) ou réviseur(s) d'entreprises agréé(s) seront, le cas échéant, nommés par les associés qui déter-
mineront leur nombre et la durée de leur mandat. Leur mandat peut être renouvelé. Ils peuvent être révoqués à tout
moment, avec ou sans motif, par une résolution des associés sauf dans les cas où le réviseur d'entreprises agréé peut
seulement, par dispositions des Lois, être révoqué pour motifs graves ou d'un commun accord.

Chapitre IV. Des associés

Art. 18. Pouvoirs des Associés. Les associés exercent les pouvoirs qui leur sont dévolus par les Statuts et les Lois. Si
la Société ne compte qu'un seul associé, celui-ci exerce les pouvoirs conférés par les Lois à l'assemblée générale des
associés.

Toute assemblée générale des associés régulièrement constituée représente l'ensemble des associés.

Art. 19. Assemblée Générale Annuelle des Associés. L'assemblée générale annuelle des associés, qui doit se tenir au
cas où la Société a plus de vingt-cinq (25) associés, aura lieu le troisième vendredi du mois d'août à 15:30 heures.

Si ce jour n'est pas généralement un jour bancaire ouvrable à Luxembourg, l'assemblée se tiendra le premier jour
ouvrable suivant.

Art. 20. Autres Assemblées Générales. Si la Société compte plusieurs associés, dans la limite de vingt-cinq (25) associés,
les résolutions des associés peuvent être prises par écrit. Les résolutions écrites peuvent être constatées dans un seul
ou plusieurs documents ayant le même contenu, signés par un ou plusieurs associés. Dès lors que les résolutions à adopter
ont été envoyées par les Gérants aux associés pour approbation, les associés sont tenus, dans un dans un délai de quinze
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(15) jours calendaires suivant la réception du texte de la résolution proposée, d'exprimer leur vote par écrit en le
retournant à la Société par tout moyen de communication permettant la transmission d'un texte écrit. Les exigences de
quorum et de majorité imposées pour l'adoption de résolutions par l'assemblée générale s'applique mutatis mutandis à
l'adoption de résolution écrites.

Les assemblées générales des associés, y compris l'assemblée générale annuelle des associés, se tiendra au siège social
de la Société ou à tout autre endroit au Grand-Duché de Luxembourg, et pourra se tenir à l'étranger, chaque fois que
des circonstances de force majeure, appréciées souverainement par les Gérants, le requièrent.

Art. 21. Convocation des Assemblées Générales. A moins qu'il n'y ait qu'un associé unique, les associés peuvent aussi
se réunir en assemblées générales, conformément aux conditions fixées par les Statuts ou les Lois, sur convocation des
Gérants, subsidiairement, du commissaire (s'il y en existe), ou plus subsidiairement, des associés représentant plus de la
moitié (1/2) du capital social émis.

La convocation envoyée aux associés indiquera la date, l'heure et le lieu de l'assemblée générale ainsi que l'ordre du
jour et la nature des affaires à traiter lors de l'assemblée générale des associés. L'ordre du jour d'une assemblée générale
d'associés doit également, si nécessaire, indiquer toutes les modifications proposées des Statuts et, le cas échéant, le texte
des modifications relatives à l'objet social ou à la forme de la Société.

Si tous les associés sont présents ou représentés à une assemblée générale des associés et s'ils déclarent avoir été
dûment informés de l'ordre du jour de l'assemblée, celle-ci peut se tenir sans convocation préalable.

Art. 22. Présence - Représentation. Tous les associés sont en droit de participer et de prendre la parole à toute
assemblée générale des associés.

Un associé peut désigner par écrit, transmis par tout moyen de communication permettant la transmission d'un texte
écrit, un mandataire qui n'a pas besoin d'être lui-même associé.

Art. 23. Procédure. Toute assemblée générale des associés est présidée par le Président ou par une personne désignée
par les Gérants, ou, faute d'une telle désignation par les Gérants, par une personne désignée par l'assemblée générale
des associés.

Le Président de l'assemblée générale des associés désigne un secrétaire.

L'assemblée générale des associés élit un (1) scrutateur parmi les personnes participant à l'assemblée générale des
associés.

Le Président, le secrétaire et le scrutateur ainsi désignés forment ensemble le bureau de l'assemblée générale.

Art. 24. Vote. Lors de toute assemblée générale des associés autre qu'une assemblée générale convoquée en vue de
la modification des Statuts de la Société ou du vote de résolutions dont l'adoption est soumise aux conditions de quorum
et de majorité exigées pour toute modification des Statuts, les résolutions seront adoptées par les associés représentant
plus de la moitié (1/2) du capital social. Si cette majorité n'est pas atteinte sur première convocation (ou consultation par
écrit), les associés seront de nouveau convoqués (ou consultés) et les résolutions seront adoptées à la majorité simple,
indépendamment du nombre de parts sociales représentées.

Lors de toute assemblée générale des associés, convoquée conformément aux Statuts ou aux Lois, en vue de la
modification des Statuts de la Société ou du vote de résolutions dont l'adoption est soumise aux conditions de quorum
et de majorité exigées pour toute modification des Statuts, la majorité exigée sera d'au moins la majorité en nombre des
associés représentant au moins les trois quarts (3/4) du capital.

Art. 25. Procès-Verbaux. Les procès-verbaux des assemblées générales doivent être signés par les associés présents
et peuvent être signés par tous les associés ou mandataires d'associés qui en font la demande.

Les résolutions adoptées par l'associé unique seront établies par écrit et signées par l'associé unique.

Les copies ou extraits des résolutions écrites adoptées par les associés, ainsi que les procès-verbaux des assemblées
générales à produire en justice ou ailleurs sont signés par le Gérant unique ou par deux Gérants au moins agissant
conjointement dès lors que plus d'un Gérant aura été nommé.

Chapitre V. Exercice social, Comptes annuels, Distribution des bénéfices

Art. 26. Exercice Social. L'exercice social de la Société commence le 1 er avril de chaque année et s'achève le dernier
jour de mars de l'année suivante.

Art. 27. Approbation des Comptes Annuels. A la clôture de chaque exercice social, les comptes sont arrêtés et les
Gérants dressent l'inventaire des divers éléments de l'actif et du passif ainsi que le compte de résultat conformément aux
Lois.

Les comptes annuels et/ou les comptes consolidés sont soumis aux associés pour approbation.

Tout associé ou son mandataire peut prendre connaissance des documents comptables au siège social de la Société.
Si la Société compte plus de vingt-cinq (25) associés, ce droit ne pourra être exercé que dans les quinze (15) jours
calendaires qui précèdent l'assemblée générale annuelle des associés.
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Art. 28. Distribution des Bénéfices. Sur les bénéfices nets de la Société, il sera prélevé au moins cinq pour cent (5 %)
qui seront affectés, chaque année, à la réserve légale (la «Réserve Légale»), conformément à la loi. Cette affectation à la
Réserve Légale cessera d'être obligatoire lorsque et aussi longtemps que la Réserve Légale atteindra dix pour cent (10%)
du capital émis de la Société.

Après affectation à la Réserve Légale, les associés décident de l'affectation du solde des bénéfices annuels nets. Ils
peuvent décider de verser la totalité ou une partie du solde à un compte de réserve ou de provision, en le reportant à
nouveau ou en le distribuant avec les bénéfices reportés, les réserves distribuables ou les primes d'émission, aux associés,
chaque part sociale donnant droit à une même proportion dans ces distributions.

Sous réserve des conditions (s'il y en a) fixées par les Lois et conformément aux dispositions qui précèdent, les Gérants
peuvent procéder au versement d'un acompte sur dividendes aux associés. Les Gérants détermineront le montant ainsi
que la date de paiement de tels acomptes.

Chapitre VI. Dissolution, Liquidation

Art. 29. Dissolution, Liquidation. La Société peut être dissoute par une décision prise par la moitié des associés pos-
sédant les trois quarts (3/4) du capital social.

En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera réalisée par les Gérants ou toute autre personne (qui peut être
une personne physique ou une personne morale) nommée par les associés qui détermineront leurs pouvoirs et leurs
émoluments.

Après paiement de toutes les dettes et charges de la Société, et de tous les frais de liquidation, le boni net de liquidation
sera réparti équitablement entre le(s) associé(s) de manière à atteindre le même résultat économique que celui fixé par
les règles relatives à la distribution de dividendes.

Chapitre VII. Loi applicable

Art. 30. Loi Applicable. Toutes les matières qui ne sont pas régies par les Statuts seront réglées conformément aux
Lois, en particulier à la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Souscription et Paiement

Les Statuts de la Société ont donc été enregistrés par le notaire, les parts sociales de la Société ont été souscrites et
la valeur nominale de ces parts sociales, de même que la prime d'émission, le cas échéant a été payée à cent pour cent
(100%) en espèces ainsi qu'il suit:

Associés Capital
souscrit

nombre de
parts sociales

montant libéré

Triton Debt Opportunities S.C.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 12.500 1.250.000 EUR 12.500
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 12.500 1.250.000 EUR 12.500

Le montant de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) est donc à ce moment à la disposition de la Société, preuve
en a été faite au notaire soussigné qui constate que les conditions prévues par l'article 183 de la loi du 10 août 1915 sur
les sociétés commerciales, telle que modifiée, ont été observées.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges de toutes espèces qui incombent à la Société en raison de sa constitution
sont estimés à environ mille trois cents euros (EUR 1.300,-).

Disposition transitoire

Le premier exercice social commencera à la date de constitution de la Société et s'achèvera le dernier jour de mars
de 2015.

Assemblée générale extraordinaire
Première Résolution

L'assemblée générale des associés a décidé d'établir le siège social à 2C, rue Albert Borschette, L-1246 Luxembourg,
Grand-Duché de Luxembourg.

Deuxième Résolution

L'assemblée générale des associés a décidé de fixer à quatre (4) le nombre de Gérants et a décidé de plus de nommer
les personnes suivantes pour une période indéterminée:

- Michiel Kramer, né le 25 janvier 1961 à Hilversum (Pays-Bas), résidant professionnellement au 2C, rue Albert Bor-
schette, L-1246 Luxembourg;

- Thomas Sonnenberg, né le 17 juillet 1961 à Cologne (Allemagne), résidant professionnellement au 2C, rue Albert
Borschette, L-1246 Luxembourg;

- Antonis Tzanetis, né le 15 juin 1978 à Athènes (Grèce), résidant professionnellement au 2C, rue Albert Borschette,
L-1246 Luxembourg;
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- Heiko Dimmerling, né le 13 janvier 1970 à Fulda (Allemagne), résidant professionnellement au 2C, rue Albert Bor-
schette, L-1246 Luxembourg.

Le notaire soussigné qui connaît et parle la langue anglaise, a déclaré par la présente qu'à la demande du mandataire
des comparantes, le présent acte a été rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française; à la demande du même
mandataire et en cas de divergences entre les textes anglais et français, le texte anglais primera.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée au mandataire des comparantes, connu du notaire soussigné
par ses nom, prénom usuel, état et demeure, il a signé avec le notaire soussigné, le présent acte.

Signé: M. Müller, M. Loesch.

Enregistré à Grevenmacher A.C., le 9 février 2015. GAC/2015/1087. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

Pour expédition conforme,

Mondorf-les-Bains, le 18 février 2015.

Référence de publication: 2015030820/625.

(150033497) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 février 2015.

Partner-Lux S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-6718 Grevenmacher, 30, rue des Caves.

R.C.S. Luxembourg B 64.882.

Im Jahre zweitausendfünfzehn, am zehnten Tag des Monats Februar;

Vor dem unterzeichneten Notar Carlo WERSANDT, mit dem Amtssitz in Luxemburg, (Großherzogtum Luxemburg);

Versammelten sich in der außerordentlichen Generalversammlung (die „Versammlung“) die Aktionäre der Aktienge-
sellschaft „PARTNER-LUX S.A.“, mit Sitz in L-5570 Remich, 33, route de Stadtbredimus, eingetragen im Handels- und
Firmenregister von Luxemburg, Sektion B, unter der Nummer 64882, (die „Gesellschaft“), gegründet gemäß Urkunde
aufgenommen durch Notar Paul BETTINGEN, mit dem Amtssitz in Niederanven (Großherzogtum Luxemburg), am 26.
Mai 1998, veröffentlicht im Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, Nummer 632 vom 5. September 1998,

und deren Satzungen (die „Statuten“) abgeändert wurden gemäß Urkunden aufgenommen durch:

- vorgenannten Notar Paul BETTINGEN, am 20. Dezember 2000, veröffentlicht im Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations, Nummer 886 vom 16. Oktober 2001; und,

- Notar Emile SCHLESSER, mit dem Amtssitz in Luxemburg (Großherzogtum Luxemburg), am 27. Februar 2007,
veröffentlicht im Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, Nummer 907 vom 18. Mai 2007.

Den Vorsitz der Versammlung führt Herr Peter Leo SCHLEIMER, Angestellter, wohnhaft in D-54340 Bekond,
Raiffeisenstraße 37 (Bundesrepublik Deutschland).

Der Vorsitzende beruft Frau Sylviane KEMP, Buchhalterin, beruflich wohnhaft in L-5366 Münsbach, 136, rue Principale,
zur Schriftführerin.

Die Versammlung bestellt Frau Kirsten RAUTER genannt LICHTRAUTER, geborene ALBRECHT, Bürokauffrau,
wohnhaft in D-47198 Duisburg, Lothringerstraße 49 (Bundesrepublik Deutschland), als Stimmzählerin.

Der Vorstand der Versammlung war damit konstituiert und der Vorsitzende erklärt und ersucht den Notar folgendes
zu beurkunden:

A) Dass die Tagesordnung der Versammlung wie folgt lautet:

Tagesordnung:

1. Verlegung des Gesellschaftssitzes nach L-6718 Grevenmacher, 30, rue des Caves, Appartement D.03, 3. Stock, und
dementsprechende Abänderung des ersten und dritten Absatzes von Artikel 2 der Statuten;

2. Abänderung von Artikel 15 der Statuten;

3. Abänderung des zweiten Satzes von Artikel 16 der Statuten;

4. Streichung der Wörter „; das erste Geschäftsjahr endet am 31. Dezember 1998“ in Artikel 18 der Statuten;

5. Verschiedenes.

B) Dass die anwesenden oder vertretenden Aktionäre, sowie die Anzahl der von ihnen gehaltenen Aktien, in einer
Anwesenheitsliste vermerkt werden, diese Anwesenheitsliste wird von den anwesenden Aktionären, den Bevollmäch-
tigten der vertretenen Aktionäre, den Mitgliedern des Vorstands der Versammlung und dem unterzeichneten Notar
unterzeichnet.

C) Dass die Vollmachten der vertretenen Aktionäre, nachdem sie von den Mitgliedern des Vorstands der Versammlung
und dem amtierenden Notar „ne varietur“ unterzeichnet worden sind, gegenwärtiger Urkunde beigebogen bleiben, um
mit derselben einregistriert zu werden.
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D) Dass das gesamte Gesellschaftskapital anwesend oder vertreten ist und dass alle anwesenden oder vertretenen
Aktionäre erklären, eine entsprechende Einberufung erhalten zu haben und dass sie vor Versammlungsdatum über die
Tagesordnung verfügen konnten, so dass keine weiteren Einberufsmitteilungen waren erforderlich.

E) Dass die gegenwärtige Versammlung, die das gesamte Gesellschaftskapital vertritt, ordnungsgemäß einberufen wor-
den ist und dass sie rechtsgültig über alle in der Tagesordnung angegebenen Punkte beschließen kann.

Alsdann hat die Versammlung, nach eingehender Beratung, einstimmig folgende Beschlüsse gefasst:

Erster Beschluss

Die Versammlung beschließt den Gesellschaftssitz nach L-6718 Grevenmacher, 30, rue des Caves, Appartement D.03,
3. Stock, zu verlegen und dementsprechend den ersten und dritten Absatz von Artikel 2 der Statuten abzuändern wie
folgt:

„ Art. 2. Absatz 1. Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in der Gemeinde Grevenmacher (Großherzogtum Luxem-
burg).“

„ Art. 2. Absatz 3. Der Gesellschaftssitz kann innerhalb der Grenzen der Gemeinde durch einfachen Beschluss des
Verwaltungsrats der Gesellschaft verlegt werden. Er kann ebenfalls durch Beschluss der Generalversammlung der Ak-
tionäre in Übereinstimmung mit den Bestimmungen über die Satzungsänderung an jeden anderen Ort des Großherzog-
tums Luxemburg verlegt werden.“

Zweiter Beschluss

Die Versammlung beschließt Artikel 15 der Statuten abzuändern wie folgt:

„ Art. 15. Die jährliche Generalversammlung tritt am 3. Dienstag des Monats Mai um 11.00 Uhr am Gesellschaftssitz
oder an jedem anderen im Einberufungsschreiben genannten Ort im Großherzogtum Luxemburg zusammen.

Sollte ein solcher Tag ein gesetzlicher Feiertag sein, wird die Generalversammlung am nächstfolgenden Arbeitstag
stattfinden.“

Dritter Beschluss

Die Versammlung beschließt, um der aktuellen Luxemburger Gesetzgebung Rechnung zu tragen, den zweiten Satz von
Artikel 16 abzuändern und ihm fortan folgenden Wortlaut zu geben:

„ Art. 16. 2. Satz. Sie muss einberufen werden, falls Aktionäre, die mindestens zehn Prozent (10%) des Gesellschafts-
kapitals vertreten, einen derartigen Antrag stellen.“

Vierter Beschluss

Die Versammlung beschließt die Streichung folgender Wörter in Artikel 18 der Statuten: „; das erste Geschäftsjahr
endet am 31. Dezember 1998“.

Da hiermit die Tagesordnung erschöpft ist und keiner das Wort ergreift, erklärt der Vorsitzende, nach Verlesung und
Genehmigung des Sitzungsprotokolls, die Versammlung für geschlossen.

Kosten

Der Gesamtbetrag der Kosten, Ausgaben, Vergütungen und Auslagen, unter welcher Form auch immer, welche der
Gesellschaft aus Anlass dieser Urkunde entstehen und für die sie haftet, beläuft sich auf ungefähr tausendeinhundertfünfzig
Euro.

WORÜBER URKUNDE, errichtet wurde in Münsbach, am Datum wie eingangs erwähnt.

Und nach Vorlesung alles Vorstehenden an die Komparenten, dem Notar nach Namen, gebräuchlichem Vornamen,
Stand und Wohnort bekannt, haben die besagten Komparenten gegenwärtige Urkunde zusammen mit Uns dem Notar
unterschrieben.

Signé: P. L. SCHLEIMER, S. KEMP, K. RAUTER genannt LICHTRAUTER, C. WERSANDT.

Enregistré à Luxembourg A.C. 2, le 12 février 2015. 2LAC/2015/3155. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): Paul MOLLING.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée.

Luxembourg, le 18 février 2015.

Référence de publication: 2015030688/87.

(150033731) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 février 2015.

MUTB Global Income Fund, Fonds Commun de Placement - Fonds d'Investissement Spécialisé.

Le règlement de gestion modifié de MUTB GLOBAL INCOME FUND a été déposé au registre de commerce et des
sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 25 mars 2015.
MUGC Lux Management S.A.
Signature

Référence de publication: 2015047259/11.

(150053543) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mars 2015.

Texhold S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 19, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 26.648.

Extrait des résolutions prises par le conseil d'administration le 16 février 2015

En date du 16 février 2015, le Conseil d'Administration a décidé de nommer comme dépositaire au sens de l'article
42 (1) et (2) de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, la société CAREY S.A., ayant son
siège social au 19, rue Eugène Ruppert L-2453 Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Lu-
xembourg sous le numéro B 122 743.

Extrait sincère et conforme
TEXHOLD S.A.
Un mandataire

Référence de publication: 2015030824/15.

(150033383) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 février 2015.

CapitalatWork Alternative Fund, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 11-13, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 102.077.

Les actionnaires sont invités à assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

de la société CAPITAL AT WORK ALTERNATIVE FUND qui se tiendra le 15 avril 2015 à 15 heures au siège social
de la société, 11-13, boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg, pour délibérer sur l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Présentation et approbation des rapports du Conseil d'Administration et du Réviseur d'Entreprises au 31 décembre
2014

2. Approbation de l'état des actifs nets et de l'état des changements des actifs nets pour l'exercice clôturé au 31
décembre 2014

3. Affectation des résultats
4. Décharge à donner au Conseil d'Administration pour l'exercice clôturé au 31 décembre 2014
5. Election du Conseil d'Administration et du Réviseur d'Entreprises pour l'exercice 2015
6. Divers

Les actionnaires qui désirent assister personnellement à l'Assemblée sont priés, pour des raisons d'organisation, de
s'inscrire jusqu'au 10 avril 2015 auprès de CAPITAL AT WORK ALTERNATIVE FUND, 11-13, boulevard de la Foire,
L-1528 Luxembourg à l'attention de Fund Corporate Services-Domiciliation (Fax N° +352/ 2460 3331).

Les actionnaires sont informés que les points à l'ordre du jour de l'Assemblée Générale Ordinaire ne requièrent aucun
quorum et que les décisions seront prises à la majorité simple des voix des actionnaires présents ou représentés.

Le rapport annuel est disponible au siège social de la société et peut être envoyé aux actionnaires sur simple demande
et sans frais.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2015047503/755/27.

Rom1 S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 109.724.

Conformément à l'article premier de la loi du 28 juillet 2014, relative à l'immobilisation des actions et parts au porteur,
et par décision du Conseil d'Administration en date du 12 janvier 2015, EXPERTA CORPORATE AND TRUST SERVICES
S.A., Luxembourg, société anonyme, 42, rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg, immatriculée au R.C.S. Luxembourg sous
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le numéro B-29597, a été nommée agent dépositaire des actions au porteur et détenteur du registre des actions au
porteur de la Société avec effet immédiat et pour une durée illimitée.

Luxembourg, le 18 février 2015.
Pour: ROM1 S.A.
Experta Luxembourg
Société anonyme

Référence de publication: 2015030728/16.

(150033569) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 février 2015.

Rom2 S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 109.771.

Conformément à l'article premier de la loi du 28 juillet 2014, relative à l'immobilisation des actions et parts au porteur,
et par décision du Conseil d'Administration en date du 12 janvier 2015, EXPERTA CORPORATE AND TRUST SERVICES
S.A., Luxembourg, société anonyme, 42, rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg, immatriculée au R.C.S. Luxembourg sous
le numéro B-29597, a été nommée agent dépositaire des actions au porteur et détenteur du registre des actions au
porteur de la Société avec effet immédiat et pour une durée illimitée.

Luxembourg, le 17 février 2015.
Pour: ROM2 S.A.
Experta Luxembourg
Société anonyme

Référence de publication: 2015030729/16.

(150033576) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 février 2015.

AH Group GmbH, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 181.450.

Im Jahre zweitausendvierzehn, den fünfundzwanzigsten September.

Vor Maître Marc LOESCH, Notar mit Amtssitz in Mondorf-les-Bains, Großherzogtum Luxemburg.

Ist erschienen:

AH Luxembourg, eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung, eingetragen im Handels- und Gesellschaftsregister von
Luxemburg unter Sektion B, Nummer 189.763, mit Sitz in Luxemburg, 2, avenue Charles de Gaulle,

hier vertreten durch Herrn Philippe PONSARD, „ingénieur commercial“, mit beruflicher Anschrift in 2, avenue Charles
de Gaulle, L-1653 Luxemburg,

auf Grund einer privatschriftlichen Vollmacht erteilt am 25. September 2014.

Welche Vollmacht wird, nach „ne varietur“ Unterzeichnung durch den Bevollmächtigten und den instrumentierenden
Notar, gegenwärtiger Urkunde beigefügt bleiben, um mit ihr registriert zu werden.

Welcher Komparent, vertreten wie vorerwähnt, den instrumentierenden Notar ersucht, folgendes zu beurkunden:

- Dass die Gesellschaft mit beschränkter Haftung AH GROUP GmbH, nachstehend „die Gesellschaft“ genannt, mit
Sitz in L-1653 Luxemburg, 2, avenue Charles de Gaulle, am 5. November 2013 gemäß Urkunde aufgenommen durch Me
Cosita DELVAUX, Notar mit Amtssitz in Redangesur-Attert, gegründet wurde, veröffentlicht im „Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations“ Nummer 3111 vom 7. Dezember 2013, eingetragen im Handels – und Gesellschaftsregister
von Luxemburg unter Sektion B und Nummer 181450;

- Dass er einziger und alleiniger Gesellschafter der vorbezeichneten Gesellschaft ist und dass er folgende Beschlüsse
genommen hat:

Beschluss

Der alleinige Gesellschafter beschließt, die Kategorien von Geschäftsführern abzuschaffen und demgemäss Artikel 11
der Satzungen abzuändern, um ihm fortan folgenden Wortlaut zu geben:

„ Art. 11. Die Gesellschaft wird durch 3 (drei) Geschäftsführer, Gesellschafter oder nicht, welche von der Gesell-
schafterversammlung ernannt werden, verwaltet.

Die Gesellschaft wird nach aussen verpflichtet durch die gemeinsame Unterschrift von 2 (zwei) Geschäftsführern oder
durch die Einzelunterschrift eines im Rahmen der ihm erteilten Vollmachten handelnden Delegierten der Geschäftsfüh-
rung.
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Im laufenden Verkehr mit den Behörden wird die Gesellschaft durch die Unterschrift eines Geschäftsführers rechts-
gültig vertreten.“

Kosten

Die der Gesellschaft aus Anlass dieser Urkunde anfallenden Kosten, Honorare und Auslagen werden auf ungefähr
eintausenddreihundert Euro (EUR 1.300,-) geschätzt.

Erklärung

Der unterzeichnete Notar, welcher Englisch versteht und spricht, stellt hiermit fest, dass, auf Antrag des Bevollmäch-
tigten der oben erschienenen Person, die vorliegende Urkunde in Deutsch, gefolgt von einer englischen Fassung, abgefasst
ist. Auf Antrag desselben Bevollmächtigten und im Falle von Abweichungen zwischen dem deutschen und dem englischen
Text, ist die deutsche Fassung rechtsgültig.

WORÜBER URKUNDE aufgenommen in Luxemburg am Datum wie eingangs erwähnt.
Und nach Vorlesung und Erklärung alles Vorstehenden hat der Bevollmächtigte der oben erschienenen Person, dem

instrumentierenden Notar nach Name, gebräuchlichen Vorname, Stand und Wohnort bekannt, mit dem Notar die ge-
genwärtige Urkunde unterschrieben.

Folgt die Englische Übersetzung des Vorhergehenden Textes:

In the year two thousand fourteen, on the twenty-fifth of September.
Before Maître Marc LOESCH, notary residing in Mondorf-les-Bains, Grand-Duchy of Luxembourg.

There appeared:
AH Luxembourg, a société à responsabilité limitée, registered with the Luxembourg Trade and Companies‘ Register

at section B, number 189.763, with registered office in Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle,
duly represented by Mr Philippe PONSARD, “ingénieur commercial”, with professional address at 2, avenue Charles

de Gaulle, L-1653 Luxembourg,
by virtue of a proxy under private seal given on 25 September 2014.
Said proxy, signed "ne varietur" by the appearing proxyholder and the undersigned notary, will remain annexed to the

present deed for the purpose of registration.
The appearing person, represented as stated hereabove, requests the undersigned notary to state that:
- the limited liability company AH GROUP GmbH, herein referred to as “the Company”, with registered office at 2,

avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, has been incorporated on 5 November 2013 by deed of Me Cosita
DELVAUX, notary residing in Redange-sur-Attert, published in the “Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations”
number 3111 of 7 December 2013, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register at section B under
number 181450;

- he is the sole member of the above mentioned company and has taken the following resolutions:

Resolution

The sole member decides to cancel the categories of managers and to amend subsequently article 11 of the Articles
of Incorporation in order to read as follows:

“ Art. 11. The company will be managed by a board of 3 (three) managers who need not to be members and who are
appointed by the general meeting of members.

Towards third parties, the company is in all circumstances committed either by the joint signatures of 2 (two) managers
or by the individual signature of a delegate of the board acting within the limits of his powers.

In its current relations with the public administration, the company is validly represented by one manager, whose
signature legally commits the company.”

Costs

The amount of expenses to be borne by the Company in relation to the present deed are estimated to be approximately
one thousand three hundred euro (EUR 1,300.-)

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the proxyholder of
the above appearing person, the present deed is worded in German followed by an English version. On request of the
same appearing proxyholder and in case of discrepancies between the German and the English texts, the German version
will be prevailing.

WHEREOF, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day indicated at the beginning of this deed.
The document having been read and explained, the proxyholder of the appearing person, known to the notary by his

surname, first name, civil status and residence, signed together with the notary the present original deed.
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Signé: P. Ponsard, M. Loesch.

Enregistré à Remich, le 30 septembre 2014. REM/2014/2126. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): P. MOLLING.

Pour expédition conforme.

Mondorf-les-Bains, le 19 février 2015.

Référence de publication: 2015030952/90.

(150033665) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 février 2015.

(LF) Fund of Funds, Fonds Commun de Placement.

Le Règlement de Gestion de (LF) Fund of Funds daté Mars 2015 a été déposé au registre de commerce et des sociétés
de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Eurobank Fund Management Company (Luxembourg)

Référence de publication: 2015045727/9.

(150052046) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 mars 2015.

Compagnie Financière St Antoine S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2134 Luxembourg, 50, rue Charles Martel.

R.C.S. Luxembourg B 130.954.

EXTRAIT

Il résulte de la décision du Conseil d'Administration tenu en date du 17 février 2015 que la société LuxGlobal Trust
Services S.A., 50, rue Charles Martel L-2134 Luxembourg, Professionnel du Secteur Financier, est nommé dépositaire
des actions au porteur de la société avec date effective au 17 février 2015 conformément à l'article 42 de la loi modifiée
du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales.

Référence de publication: 2015031043/12.

(150034301) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 février 2015.

Coble.Com S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1143 Luxembourg, 24, rue Astrid.

R.C.S. Luxembourg B 73.241.

Extrait du procès-verbal de l'Assemblée Générale Extraordinaire réunie au Luxembourg le 20 février 2015 à 10.00 heures

Première résolution

L'Assemblée Générale décide d'accepter la démission des administrateurs:

Xavier SOULARD, administrateur, Président ayant pour adresse professionnelle 24, rue Astrid L-1143, Luxembourg.

André WILWERT, administrateur, ayant pour adresse professionnelle 24, rue Astrid L-1143, Luxembourg.

Patrick WILWERT, administrateur, ayant pour adresse professionnelle 24, rue Astrid, L-1143 Luxembourg.

Deuxième résolution

L'Assemblée Générale nomme en remplacement un administrateur unique:

Vincent TUCCI, administrateur, ayant pour adresse professionnelle 10A, rue Henri Schnadt, L2530, Luxembourg.

Le mandat du nouvelle administrateur unique prendra fin à l'Assemblée Générale Ordinaire statutaire de l'an 2018.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 20 février 2015.

Référence de publication: 2015031039/19.

(150034881) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 février 2015.

CF Corporate Services, Société Anonyme.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 165.872.

L'an deux mille quatorze, le trente décembre.

Par-devant Nous Maître Cosita DELVAUX, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg).
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Se réunit

l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme CF Corporate Services, avec siège social
au 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg,
à la section B, sous le numéro 165872 («Société»), constituée suivant une assemblée d'approbation de scission tenue en
date du 22 décembre 2011 tenue pardevant Maître Edouard DELOSCH, notaire alors de résidence à Rambrouch, publié
au Mémorial C numéro 381 du 13 février 2012. Les statuts de la Société n'ont jamais été modifiés depuis.

Bureau

L'Assemblée est ouverte sous la présidence de Madame Carine GRUNDHEBER, employée privée, demeurant pro-
fessionnellement à L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

Le Président désigne comme secrétaire et l'Assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Patrick VAN HEES, em-
ployé privé, demeurant professionnellement à L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

Composition de l'assemblée

Le capital social de la Société est représenté par 3.500 (trois mille cinq cents) actions sans désignation de valeur
nominale. La désignation des actionnaires présents ou représenté à l'Assemblée a été portée sur une liste de présence.

Exposé du Président

Le Président expose et requiert le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:

I.- Que l'Assemblée a l'ordre du jour suivant:

1. Changement de la date de clôture de l'exercice social dorénavant fixée au 30 septembre.

2. Dispositions transitoires.

3. Changement de la date de tenue de l'assemblée générale annuelle.

4. Modifications afférentes des statuts.

II.- Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que le nombre
d'actions qu'ils détiennent sont indiqués sur une liste de présence; cette liste de présence, après avoir été signée par les
actionnaires présents, les mandataires des actionnaires représentés ainsi que par les membres du bureau, restera annexée
au présent procès-verbal pour être soumise avec lui à la formalité de l'enregistrement.

Resteront pareillement annexées aux présentes les procurations des actionnaires représentés, après avoir été signées
ne varietur par les comparants.

III.- Que l'intégralité du capital social étant présente ou représentée à la présente assemblée, il a pu être fait abstraction
des convocations d'usage, les actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par
ailleurs avoir eu connaissance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

IV.- Que la présente Assemblée, réunissant l'intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu'elle est constituée, sur les points portés à l'ordre du jour.

Délibération et résolutions prises par l'Assemblée

Ces faits reconnus exacts par l'Assemblée, celle-ci, après avoir délibéré, prend à l'unanimité des voix les résolutions
suivantes:

Première résolution

L'Assemblée décide de changer la date de clôture de l'exercice social pour la fixer au 30 septembre.

Deuxième résolution

L'Assemblée décide qu'à titre transitoire l'exercice qui débutera le 1 er janvier 2015 prendra fin le 30 septembre 2015.

Troisième résolution

L'Assemblée décide de changer la date de tenue de l'assemblée générale annuelle pour la fixer au 3 ème jeudi du mois
de mars à 14.00 heures.

Quatrième résolution

L'Assemblée décide de modifier les statuts de la Société pour les conformer aux décisions prises, et de donner par
conséquent la teneur suivante aux articles 18 et 23:

« Art. 18. L'assemblée générale annuelle se réunit à Luxembourg, à l'endroit indiqué dans la convocation, le troisième
jeudi du mois de mars à 14.00 heures.

Si la date de l'assemblée tombe sur un jour férié, elle se réunit le premier jour ouvrable qui suit.»;

« Art. 23. L'année sociale commence chaque année le premier octobre et finit le trente septembre de l'année suivante.

Chaque année, le trente septembre, le conseil d'administration établit les comptes annuels tels que prévus par la loi.».
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Evaluation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
à raison des présentes est évalué à environ mille quatre cents euros (EUR 1.400,-).

Clôture

Plus rien n'étant à l'ordre du jour et personne ne demandant la parole, le Président lève la séance.

Dont procès-verbal, fait et dressé, date qu'en tête des présentes à Luxembourg.

Et après lecture de tout ce qui précède, donnée à l'assemblée en langue d'elle connue, les membres du bureau ont
signé le présent procès-verbal avec Nous, notaire.

Signé: C. GRUNDHEBER, P. VAN HEES, C. DELVAUX.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils 1, le 05 janvier 2015. Relation: 1LAC/2015/212. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €.

Le Receveur (signé): I. THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de dépôt au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg et aux fins de publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 20 février 2015. Me Cosita DELVAUX.

Référence de publication: 2015031034/74.

(150034519) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 février 2015.

UniOptiRenta 4J, Fonds Commun de Placement.

Der Fonds UniOptiRenta 4J wurde gemäß Artikel 12, Ziffer 7 des Verwaltungsreglements zum 15. Januar 2015 in den
UniEuroRenta 5J übertragen.

Der UniOptiRenta 4J wurde zum selben Datum aufgelöst.

Die Verwaltungsgesellschaft erklärt die Übertragung somit für abgeschlossen.

Der abschließende Bericht kann bei der Verwaltungsgesellschaft, Union Investment Luxembourg S.A., 308, route
d'Esch, L-1471 Luxembourg, angefordert werden.

Luxemburg, im März 2015.

Union Investment Luxembourg S.A.

Référence de publication: 2015047507/12.

UBS (Lux) Equity Sicav, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 33A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 56.386.

Extrait de la Résolution Circulaire du Conseil d'Administration du 13 février 2015

Arendt Services S.A., 19 rue de Bitbourg, L-1273 Luxembourg, RCS Luxembourg B 145917, a été nommé avec effet
au 16 février 2015 dépositaire des certificats au porteur de UBS (Lux) Equity SICAV au sens de l'article 42 de la loi
luxembourgeoise du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée par la loi luxembourgeoise
du 28 juillet 2014 relative à l'immobilisation des actions et parts au porteur et à la tenue du registre des actions nominatives
et du registre des actions au porteur.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 19 février 2015.
UBS Fund Services (Luxembourg) S.A.
Au nom et pour le compte de UBS (Lux) Equity SICAV

Référence de publication: 2015030844/17.

(150033789) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 février 2015.

(LF), Fonds Commun de Placement.

Le Règlement de Gestion de (LF) daté Mars 2015 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Eurobank Fund Management Company (Luxembourg)

Référence de publication: 2015045726/8.

(150052043) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 mars 2015.
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Hottentots S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1330 Luxembourg, 48, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 190.181.

Suite à la cession de parts sociales intervenue en date du 29 août 2014, il est notifié que le:

- 1.250 parts sociales de classe A des 12.500 détenues par Exequtive Partners S.A., une société anonyme constituée
et existante sous les lois du Grand-Duché du Luxembourg, ayant son siège social au 48, Boulevard Grande-Duchesse
Charlotte, L-1330 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg et enregistrée au Registre de Commerce et Société du
Luxembourg sous numéro B 174367, ont été transférées à Stichting Administratiekantoor GrandAnse, une fondation
(stichting) constituée sous les lois néerlandaises, ayant son siège social au 193 Stradivariusstraat, 3822 DR Amersfoort,
Pays Bas, et enregistrée à la Chambre de Commerce de Amsterdam (Kamer van Koophandel Amsterdam) sous numéro
61347841;

- 1.250 parts sociales de classe B des 12.500 détenues par Exequtive Partners S.A., une société anonyme constituée
et existante sous les lois du Grand-Duché du Luxembourg, ayant son siège social au 48, Boulevard Grande-Duchesse
Charlotte, L-1330 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg et enregistrée au Registre de Commerce et Société du
Luxembourg sous numéro B 174367, ont été transférées à Stichting Administratiekantoor GrandAnse, une fondation
(stichting) constituée sous les lois néerlandaises, ayant son siège social au 193 Stradivariusstraat, 3822 DR Amersfoort,
Pays Bas, et enregistrée à la Chambre de Commerce de Amsterdam (Kamer van Koophandel Amsterdam) sous numéro
61347841;

- 1.250 parts sociales de classe C des 12.500 détenues par Exequtive Partners S.A., une société anonyme constituée
et existante sous les lois du Grand-Duché du Luxembourg, ayant son siège social au 48, Boulevard Grande-Duchesse
Charlotte, L-1330 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg et enregistrée au Registre de Commerce et Société du
Luxembourg sous numéro B 174367, ont été transférées à Stichting Administratiekantoor GrandAnse, une fondation
(stichting) constituée sous les lois néerlandaises, ayant son siège social au 193 Stradivariusstraat, 3822 DR Amersfoort,
Pays Bas, et enregistrée à la Chambre de Commerce de Amsterdam (Kamer van Koophandel Amsterdam) sous numéro
61347841;

- 1.250 parts sociales de classe D des 12.500 détenues par Exequtive Partners S.A., une société anonyme constituée
et existante sous les lois du Grand-Duché du Luxembourg, ayant son siège social au 48, Boulevard Grande-Duchesse
Charlotte, L-1330 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg et enregistrée au Registre de Commerce et Société du
Luxembourg sous numéro B 174367, ont été transférées à Stichting Administratiekantoor GrandAnse, une fondation
(stichting) constituée sous les lois néerlandaises, ayant son siège social au 193 Stradivariusstraat, 3822 DR Amersfoort,
Pays Bas, et enregistrée à la Chambre de Commerce de Amsterdam (Kamer van Koophandel Amsterdam) sous numéro
61347841;

- 1.250 parts sociales de classe E des 12.500 détenues par Exequtive Partners S.A., une société anonyme constituée
et existante sous les lois du Grand-Duché du Luxembourg, ayant son siège social au 48, Boulevard Grande-Duchesse
Charlotte, L-1330 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg et enregistrée au Registre de Commerce et Société du
Luxembourg sous numéro B 174367, ont été transférées à Stichting Administratiekantoor GrandAnse, une fondation
(stichting) constituée sous les lois néerlandaises, ayant son siège social au 193 Stradivariusstraat, 3822 DR Amersfoort,
Pays Bas, et enregistrée à la Chambre de Commerce de Amsterdam (Kamer van Koophandel Amsterdam) sous numéro
61347841;

- 1.250 parts sociales de classe F des 12.500 détenues par Exequtive Partners S.A., une société anonyme constituée et
existante sous les lois du Grand-Duché du Luxembourg, ayant son siège social au 48, Boulevard Grande-Duchesse Char-
lotte, L-1330 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg et enregistrée au Registre de Commerce et Société du
Luxembourg sous numéro B 174367, ont été transférées à Stichting Administratiekantoor GrandAnse, une fondation
(stichting) constituée sous les lois néerlandaises, ayant son siège social au 193 Stradivariusstraat, 3822 DR Amersfoort,
Pays Bas, et enregistrée à la Chambre de Commerce de Amsterdam (Kamer van Koophandel Amsterdam) sous numéro
61347841;

- 1.250 parts sociales de classe G des 12.500 détenues par Exequtive Partners S.A., une société anonyme constituée
et existante sous les lois du Grand-Duché du Luxembourg, ayant son siège social au 48, Boulevard Grande-Duchesse
Charlotte, L-1330 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg et enregistrée au Registre de Commerce et Société du
Luxembourg sous numéro B 174367, ont été transférées à Stichting Administratiekantoor GrandAnse, une fondation
(stichting) constituée sous les lois néerlandaises, ayant son siège social au 193 Stradivariusstraat, 3822 DR Amersfoort,
Pays Bas, et enregistrée à la Chambre de Commerce de Amsterdam (Kamer van Koophandel Amsterdam) sous numéro
61347841;

- 1.250 parts sociales de classe H des 12.500 détenues par Exequtive Partners S.A., une société anonyme constituée
et existante sous les lois du Grand-Duché du Luxembourg, ayant son siège social au 48, Boulevard Grande-Duchesse
Charlotte, L-1330 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg et enregistrée au Registre de Commerce et Société du
Luxembourg sous numéro B 174367, ont été transférées à Stichting Administratiekantoor GrandAnse, une fondation
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(stichting) constituée sous les lois néerlandaises, ayant son siège social au 193 Stradivariusstraat, 3822 DR Amersfoort,
Pays Bas, et enregistrée à la Chambre de Commerce de Amsterdam (Kamer van Koophandel Amsterdam) sous numéro
61347841;

- 1.250 parts sociales de classe I des 12.500 détenues par Exequtive Partners S.A., une société anonyme constituée et
existante sous les lois du Grand-Duché du Luxembourg, ayant son siège social au 48, Boulevard Grande-Duchesse Char-
lotte, L-1330 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg et enregistrée au Registre de Commerce et Société du
Luxembourg sous numéro B 174367, ont été transférées à Stichting Administratiekantoor GrandAnse, une fondation
(stichting) constituée sous les lois néerlandaises, ayant son siège social au 193 Stradivariusstraat, 3822 DR Amersfoort,
Pays Bas, et enregistrée à la Chambre de Commerce de Amsterdam (Kamer van Koophandel Amsterdam) sous numéro
61347841;

- 1.250 parts sociales de classe J des 12.500 détenues par Exequtive Partners S.A., une société anonyme constituée et
existante sous les lois du Grand-Duché du Luxembourg, ayant son siège social au 48, Boulevard Grande-Duchesse Char-
lotte, L-1330 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg et enregistrée au Registre de Commerce et Société du
Luxembourg sous numéro B 174367, ont été transférées à Stichting Administratiekantoor GrandAnse, une fondation
(stichting) constituée sous les lois néerlandaises, ayant son siège social au 193 Stradivariusstraat, 3822 DR Amersfoort,
Pays Bas, et enregistrée à la Chambre de Commerce de Amsterdam (Kamer van Koophandel Amsterdam) sous numéro
61347841.

Résultant des décisions susmentionnées les 12.500 parts sociales de la Société sont désormais détenues comme suit:

Stichting Administratiekantoor GrandAnse détient:

- 1.250 parts sociales de Classe A;

- 1.250 parts sociales de Classe B;

- 1.250 parts sociales de Classe C;

- 1.250 parts sociales de Classe D;

- 1.250 parts sociales de Classe E;

- 1.250 parts sociales de Classe F;

- 1.250 parts sociales de Classe G;

- 1.250 parts sociales de Classe H;

- 1.250 parts sociales de Classe I;

- 1.250 parts sociales de Classe J;

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Hottentots S.à r.l.
Joost Anton Mees

Référence de publication: 2015031158/94.

(150034860) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 février 2015.

HSBC Securities Services (Luxembourg) S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1160 Luxembourg, 16, boulevard d'Avranches.

R.C.S. Luxembourg B 28.531.

EXTRAIT

Les Administrateurs de HSBC Securities Services (Luxembourg) S.A. ont décidé, lors du Conseil d'Administration du
17 février 2015:

- d'accepter la démission de Mme Christiane Lindenschmidt (demeurant en Allemagne, 29-31 Breite Strasse, 40213
Dusseldorf) comme Administrateur du Conseil d'Administration avec effet au 17 février 2015.

- d'accepter la démission de Mr Paul Ventisei (demeurant au Royaume Uni, 8 Canada Square, E14 5HQ Londres)
comme Administrateur du Conseil d'Administration avec effet au 17 février 2015.

* de nommer Monsieur Saverio Fiorino (demeurant 16 Boulevard d'Avranches, L-1160 Luxembourg, Luxembourg)
comme Administrateur avec effet au 17 février 2015 et ce jusqu'à la prochaine Assemblée Générale Ordinaire des Ac-
tionnaires qui se tiendra le 16 avril 2015.

Pour HSBC Securities Services (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2015031164/18.

(150034341) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 février 2015.
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Lehnkering HoldCo S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.400,00.
Siège social: L-1246 Luxembourg, 2C, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 121.148.

In the year two thousand fourteen, on the twenty-ninth day of December.
Before Maître Marc Loesch, notary, residing in Mondorf-les-Bains, Grand Duchy of Luxembourg,

there appeared:
Triton Managers Limited, a company established at Charter Place (First Floor), 23-27 Seaton Place, St Helier, Jersey,

JE2 3QL, Channel Islands, registered with the Companies Register of Jersey, under number 71499 (“Triton Managers
Limited”)

(i) acting as general partner and on behalf of Triton Fund (Executives) L.P., a limited partnership governed by the laws
of Jersey, having its registered office at Charter Place (First Floor), 23-27 Seaton Place, St Helier, Jersey, JE2 3QL, Channel
Islands, registered with the Jersey Financial Services Commission under number 217;

(ii) acting as general partner and on behalf of Triton Fund IA L.P., a limited partnership governed by the laws of Jersey,
having its registered office at Charter Place (First Floor), 23-27 Seaton Place, St Helier, Jersey, JE2 3QL, Channel Islands,
registered with the Jersey Financial Services Commission under number 303;

(iii) acting as general partner and on behalf of The Triton Fund (No. 1) L.P., a limited partnership governed by the laws
of Jersey, having its registered office at Charter Place (First Floor), 23-27 Seaton Place, St Helier, Jersey, JE2 3QL, Channel
Islands, registered with the Jersey Financial Services Commission under number 120;

(iv) acting as general partner and on behalf of The Triton Fund (No. 2) L.P., a limited partnership governed by the laws
of Jersey, having its registered office at Charter Place (First Floor), 23-27 Seaton Place, St Helier, Jersey, JE2 3QL, Channel
Islands, registered with the Jersey Financial Services Commission under number 121;

(v) acting as general partner and on behalf of The Triton Fund (No. 3) L.P., a limited partnership governed by the laws
of Jersey, having its registered office at Charter Place (First Floor), 23-27 Seaton Place, St Helier, Jersey, JE2 3QL, Channel
Islands, registered with the Jersey Financial Services Commission under number 127;

(vi) acting as general partner and on behalf of The Triton Fund (No. 4) L.P., a limited partnership governed by the laws
of Jersey, having its registered office at Charter Place (First Floor), 23-27 Seaton Place, St Helier, Jersey, JE2 3QL, Channel
Islands, registered with the Jersey Financial Services Commission under number 128;

(vii) acting as general partner and on behalf of The Triton Fund (No. 5) L.P., a limited partnership governed by the laws
of Jersey, having its registered office at Charter Place (First Floor), 23-27 Seaton Place, St Helier, Jersey, JE2 3QL, Channel
Islands, registered with the Jersey Financial Services Commission under number 129;

(viii) acting as general partner and on behalf of The Triton Fund (No. 6) L.P., a limited partnership governed by the
laws of Jersey, having its registered office at Charter Place (First Floor), 23-27 Seaton Place, St Helier, Jersey, JE2 3QL,
Channel Islands, registered with the Jersey Financial Services Commission under number 130;

(ix) acting as general partner and on behalf of The Triton Fund (No. 7) L.P., a limited partnership governed by the laws
of Jersey, having its registered office at Charter Place (First Floor), 23-27 Seaton Place, St Helier, Jersey, JE2 3QL, Channel
Islands, registered with the Jersey Financial Services Commission under number 131;

(x) acting as general partner and on behalf of The Triton Fund (No. 8) L.P., a limited partnership governed by the laws
of Jersey, having its registered office at Charter Place (First Floor), 23-27 Seaton Place, St Helier, Jersey, JE2 3QL, Channel
Islands, registered with the Jersey Financial Services Commission under number 132;

(xi) acting as general partner and on behalf of The Triton Fund (No. 9) L.P., a limited partnership governed by the laws
of Jersey, having its registered office at Charter Place (First Floor), 23-27 Seaton Place, St Helier, Jersey, JE2 3QL, Channel
Islands, registered with the Jersey Financial Services Commission under number 133;

(xii) acting as general partner and on behalf of The Triton Fund (No. 10) L.P., a limited partnership governed by the
laws of Jersey, having its registered office at Charter Place (First Floor), 23-27 Seaton Place, St Helier, Jersey, JE2 3QL,
Channel Islands, registered with the Jersey Financial Services Commission under number 134;

(xiii) acting as general partner and on behalf of The Triton Fund (No. 11) L.P., a limited partnership governed by the
laws of Jersey, having its registered office at Charter Place (First Floor), 23-27 Seaton Place, St Helier, Jersey, JE2 3QL,
Channel Islands, registered with the Jersey Financial Services Commission under number 1216 (all together the “Limited
Partnerships”); and

(xiv) acting on behalf of Brederode International S.à r.l., a société à responsabilité limitée governed by the laws of
Luxembourg, having its registered office at 32 Boulevard Joseph II, L-1840 Luxembourg and registered with the Luxem-
bourg Register of Commerce and Companies under number B 99271 (“Brederode”),

hereby represented by Me Manfred Müller, lawyer, residing in Luxembourg,
by virtue of a proxy under private seal given on December 22, 2014.
The said proxy shall be annexed to the present deed.
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Triton Managers Limited (the “Shareholder”) acting as general partner and on behalf of the Limited Partnerships and
acting on behalf of Brederode has requested the undersigned notary to record that it is holding on behalf of the Limited
Partnerships and Brederode all shares of Lehnkering Holdco S.à r.l., a société à responsabilité limitée governed by the
laws of Luxembourg, having a share capital of twelve thousand four hundred twenty five euro (EUR 12,425.-), with
registered office at 2C rue Albert Borschette, L-1246 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, incorporated following
a deed 6 November 2006, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations dated 14 December 2006
number 2333 and registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 121148 (the
"Company"). The articles of association of the Company have for the last time been amended following a deed dated 20
December 2013, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations dated 12 March 2014 number 644.

The Shareholder, represented as above mentioned, having recognised to be duly and fully informed of the resolutions
to be taken on the basis of the following agenda:

Agenda

1. To approve the buy-back by the Company of the sole class A share (the “Class A Share”) and to authorise the
Company’s managers to determine the purchase price for the Class A Share.

2. Further to the approval of the buy-back of the Class A Share by the Company, to acknowledge that the Company
holds the Class A Share, with a nominal value of twenty-five euro (EUR 25.-).

3. To decrease the share capital of the Company by an amount of twenty-five euro (EUR 25.-) so as to reduce it from
its current amount of twelve thousand four hundred twenty-five euro (EUR 12,425.-) to twelve thousand four hundred
euro (EUR 12,400.-) by cancellation of the sole Class A Share, having a nominal value of twenty-five euro (EUR 25.-).

4. To amend article 1 st paragraph of article 5 of the articles of association of the Company so as to reflect the foregoing
items of the agenda.

5. To confer all and any power to the managers of the Company in order to implement the above.

6. Miscellaneous.

has requested the undersigned notary to record the following resolutions:

First resolution

The Shareholder resolved to approve the buy-back by the Company of the Class A Share and to authorise the
Company’s manager to determine the purchase price for the Class A Share.

Second resolution

Further to the approval of the buy-back of the Class A Share by the Company, the Shareholder resolved to acknowledge
that the Company holds the Class A Share, with a nominal value of twenty-five euro (EUR 25.-).

Third resolution

The Shareholder resolved to decrease the share capital of the Company by an amount of twenty-five euro (EUR 25.-)
so as to reduce it from its current amount of twelve thousand four hundred twenty-five euro (EUR 12,425.-) to twelve
thousand four hundred euro (EUR 12,400.-) by cancellation of the Class A Share, having a nominal value of twenty-five
euro (EUR 25.-). As a result of the cancellation of the Class A Share, the retained earnings and the share premium shall
be reduced by the excess amount of the redemption value of the Class A Share over its nominal value.

Fourth resolution

The Shareholder resolved to amend 1 st paragraph of article 5 of the articles of association of the Company as a result
of the foregoing resolutions, which shall henceforth read as follows:

“ Art. 5. Subscribed capital. The subscribed capital of the Company is set at twelve thousand four hundred euro (EUR
12,400.-) divided into four hundred ninety-six (496) ordinary shares (the “Ordinary Shares”), having a nominal value of
twenty-five euro (EUR 25.-) each and being fully paid up.”

Fifth resolution

The Shareholder resolves to confer all and any powers to the managers of the Company in order to implement the
above resolutions.

Each manager of the Company is notably entitled and authorised to make the reimbursement of capital to the share-
holders by payments in cash or in kind, to set the date and other formalities of such payment and to do all other things
necessary and useful in relation to the above resolutions.

Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind which shall be borne by the Company as a result of the present deed
are estimated at two thousand five hundred euro (EUR 2,500.-).

Whereof the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
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The undersigned notary who knows English, states herewith that on request of the above appearing persons, the
present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same persons and in case of divergences
between the English and the French text, the English text will prevail.

The document having been read to the persons appearing, who are known to the notary by their surname, first name,
civil status and residence, the said persons signed together with Us notary this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quatorze, le vingt-neuvième jour de décembre,

Par-devant Maître Marc Loesch, notaire de résidence à Mondorf-les-Bains, Grand-Duché de Luxembourg,

A comparu:

Triton Managers Limited, une société dont le siège social est au Charter Place (First Floor), 23-27 Seaton Place, St
Helier, Jersey, JE2 3QL, Channel Islands et immatriculée au Registre des Sociétés de Jersey sous le numéro 71499 (l
«Triton Managers Limited»),

(i) agissant en tant que general partner et pour le compte de Triton Fund (Executives) L.P., une société régie par les
lois de Jersey, avec siège social au Charter Place (First Floor), 23-27 Seaton Place, St Helier, Jersey, JE2 3QL, Channel
Islands, et immatriculée au Registre des Sociétés de la Commission de Services Financiers de Jersey sous le numéro 217;

(ii) agissant en tant que general partner et pour le compte de Triton Fund IA L.P., une société régie par les lois de
Jersey, avec siège social au Charter Place (First Floor), 23-27 Seaton Place, St Helier, Jersey, JE2 3QL, Channel Islands, et
immatriculée au Registre des Sociétés de la Commission de Services Financiers de Jersey sous le numéro 303;

(iii) agissant en tant que general partner et pour le compte de The Triton Fund (No. 1) L.P., une société régie par les
lois de Jersey, avec siège social au Charter Place (First Floor), 23-27 Seaton Place, St Helier, Jersey, JE2 3QL, Channel
Islands, et immatriculée au Registre des Sociétés de la Commission de Services Financiers de Jersey sous le numéro 120;

(iv) agissant en tant que general partner et pour le compte de The Triton Fund (No. 2) L.P., une société régie par les
lois de Jersey, avec siège social au Charter Place (First Floor), 23-27 Seaton Place, St Helier, Jersey, JE2 3QL, Channel
Islands, et immatriculée au Registre des Sociétés de la Commission de Services Financiers de Jersey sous le numéro 121;

(v) agissant en tant que general partner et pour le compte de The Triton Fund (No. 3) L.P., une société régie par les
lois de Jersey, avec siège social au Charter Place (First Floor), 23-27 Seaton Place, St Helier, Jersey, JE2 3QL, Channel
Islands, et immatriculée au Registre des Sociétés de la Commission de Services Financiers de Jersey sous le numéro 127;

(vi) agissant en tant que general partner et pour le compte de The Triton Fund (No. 4) L.P., une société régie par les
lois de Jersey, avec siège social au Charter Place (First Floor), 23-27 Seaton Place, St Helier, Jersey, JE2 3QL, Channel
Islands, et immatriculée au Registre des Sociétés de la Commission de Services Financiers de Jersey sous le numéro 128;

(vii) agissant en tant que general partner et pour le compte de The Triton Fund (No. 5) L.P., une société régie par les
lois de Jersey, avec siège social au Charter Place (First Floor), 23-27 Seaton Place, St Helier, Jersey, JE2 3QL, Channel
Islands, et immatriculée au Registre des Sociétés de la Commission de Services Financiers de Jersey sous le numéro 129;

(viii) agissant en tant que general partner et pour le compte de The Triton Fund (No. 6) L.P., une société régie par les
lois de Jersey, avec siège social au Charter Place (First Floor), 23-27 Seaton Place, St Helier, Jersey, JE2 3QL, Channel
Islands, et immatriculée au Registre des Sociétés de la Commission de Services Financiers de Jersey sous le numéro 130;

(ix) agissant en tant que general partner et pour le compte de The Triton Fund (No. 7) L.P., une société régie par les
lois de Jersey, avec siège social au Charter Place (First Floor), 23-27 Seaton Place, St Helier, Jersey, JE2 3QL, Channel
Islands, et immatriculée au Registre des Sociétés de la Commission de Services Financiers de Jersey sous le numéro 131;

(x) agissant en tant que general partner et pour le compte de The Triton Fund (No. 8) L.P., une société régie par les
lois de Jersey, avec siège social au Charter Place (First Floor), 23-27 Seaton Place, St Helier, Jersey, JE2 3QL, Channel
Islands, et immatriculée au Registre des Sociétés de la Commission de Services Financiers de Jersey sous le numéro 132;

(xi) agissant en tant que general partner et pour le compte de The Triton Fund (No. 9) L.P., une société régie par les
lois de Jersey, avec siège social au Charter Place (First Floor), 23-27 Seaton Place, St Helier, Jersey, JE2 3QL, Channel
Islands, et immatriculée au Registre des Sociétés de la Commission de Services Financiers de Jersey sous le numéro 133;

(xii) agissant en tant que general partner et pour le compte de The Triton Fund (No. 10) L.P., une société régie par
les lois de Jersey, avec siège social au Charter Place (First Floor), 23-27 Seaton Place, St Helier, Jersey, JE2 3QL, Channel
Islands, et immatriculée au Registre des Sociétés de la Commission de Services Financiers de Jersey sous le numéro 134;

(xiii) agissant en tant que general partner et pour le compte de The Triton Fund (No. 11) L.P., une société régie par
les lois de Jersey, avec siège social au Charter Place (First Floor), 23-27 Seaton Place, St Helier, Jersey, JE2 3QL, Channel
Islands, et immatriculée au Registre des Sociétés de la Commission de Services Financiers de Jersey sous le numéro 1216
(ensemble les «Limited Partnerships»); et

(xiv) agissant pour le compte de Brederode International S.à r.l., une société à responsabilité limitée régie par les lois
de Luxembourg, avec siège social au 32 Boulevard Joseph II, L-1840 Luxembourg, et immatriculée au Registre de Com-
merce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 99271 (“Brederode”),

représenté aux fins des présentes par Maître Manfred Müller, avocat, demeurant à Luxembourg,

aux termes d’une procuration sous seing privé donnée le 22 décembre 2014.
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Laquelle procuration, signée par le mandataire et le notaire soussigné, restera annexée au présent acte aux fins de
l’enregistrement.

Triton Managers Limited (l’«Associé») agissant en sa qualité de general partner et pour le compte des Limited Part-
nerships et agissant pour le compte de Broderode a requis le notaire instrumentant d’acter qu'il détient pour le compte
des Limited Partnerships et de Broderode toutes les parts sociales de Lehnkering Holdco S.à r.l., une société à respon-
sabilité limitée régie par le droit luxembourgeois, avec un capital social de douze mille quatre cent vingt cinq euros (EUR
12.425,-), ayant son siège social au 2C rue Albert Borschette, L-1246 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, con-
stituée par un acte du 6 novembre 2006, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations le 14 décembre
2006, numéro 2333 et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 121148
(la «Société»). Les statuts de la Société ont été modifiés pour la dernière fois par un acte du 20 décembre 2013, publié
au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations le 12 mars 2014, numéro 644.

L’Associé, représenté comme indiqué ci-avant, reconnaissant être parfaitement informé des décisions à intervenir sur
la base de l’ordre du jour suivant:

Ordre du jour

1. Approbation du rachat par la Société de l’unique part sociale de catégorie A (la “Part Sociale de Catégorie A”) et
autorisation aux gérants de la Société de déterminer le prix d’achat de la Part Sociale de Catégorie A.

2. Suite à l’approbation du rachat de la Part Sociale de Catégorie A par la Société, constatation de la détention par la
Société de la Part Sociale de Catégorie A, ayant une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,-).

3. Réduction du capital social souscrit de la Société d’un montant de vingt-cinq euros (EUR 25,-) afin de le réduire de
son montant actuel de douze mille quatre cent vingt-cinq euros (EUR 12.425,-) à un montant de douze mille quatre cent
euros (EUR 12,400,-) par annulation de l’unique Part Sociale de Catégorie A ayant une valeur nominale de vingt-cinq euros
(EUR 25,-).

4. Modification du 1 er paragraphe l’article 5 statuts de la Société afin de refléter les points de l’ordre du jour ci-dessus.

5. Délégation de pouvoirs au gérant de la Société afin de mettre en oeuvre les points ci-dessus.

6. Divers.

a requis le notaire instrumentant d’acter les résolutions suivantes:

Première résolution

L’Associé a décidé d’approuver le rachat par la Société de la Part Sociale de Catégorie A et d’autoriser les gérants de
la Société de déterminer le prix d’achat de la Part Sociale de Catégorie A.

Deuxième résolution

Suite à l’approbation du rachat de la Part Sociale de Catégorie A par la Société, l’Associé a décidé de constater la
détention par la Société de la Part Sociale de Catégorie A, ayant une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,-).

Troisième résolution

L’Associé a décidé de réduire le capital social souscrit de la Société d’un montant de vingt-cinq euros (EUR 25,-) afin
de le réduire de son montant actuel de douze mille quatre cent vingt-cinq euros (EUR 12.425,-) à un montant de douze
mille quatre cents euros (EUR 12,400,-) par annulation de la Part Sociale de Catégorie A ayant une valeur nominale de
vingt-cinq euros (EUR 25,-). En conséquence de l’annulation de la Part Sociale de Catégorie A, les profits et la prime
d’émission seront réduits du montant en surplus de la valeur de rachat de la Part Sociale de Catégorie A sur sa valeur
nominale.

Quatrième résolution

L’Associé a décidé de modifier le 1 er paragraphe de l’article 5 des statuts de la Société qui aura dorénavant la teneur
suivante:

« Art. 5. Capital social souscrit. Le capital social souscrit de la Société est fixé à douze mille quatre cents euros (EUR
12.400,-) divisé en quatre cent quatre-vingt-seize (496) parts sociales ordinaires (les «Parts Sociales Ordinaires») ayant
une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune et étant entièrement libérées.”

Cinquième résolution

L’Associé a décidé de conférer tous les pouvoirs aux gérants de la Société pour mettre en oeuvre les résolutions prises
ci-dessus.

Chaque gérant de la Société est notamment mandaté et autorisé à rembourser le capital aux associés par paiement
en espèces ou en nature, à fixer la date et toute autre modalité de ces paiements, et à prendre toute autre mesure
nécessaire et utile en relation avec les résolutions prises ci-dessus.

41515



L U X E M B O U R G

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges de toute nature payable par la Société en raison du présent acte sont
estimés à deux mille cinq cents euros (EUR 2.500,-).

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Le notaire instrumentant, qui connaît la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande des comparants ci
avant, le présent acte est rédigé en langue anglaise suivi d'une version française; à la demande des même comparants, et
en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise prévaudra.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée aux comparants connus du notaire instrumentaire par leur nom,
prénom usuel, état et demeure, ils ont signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: M. Müller, M. Loesch.

Enregistré à Grevenmacher A.C., le 8 janvier 2015. GAC/2015/261. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

Pour expédition conforme.

Mondorf-les-Bains, le 19 février 2015.

Référence de publication: 2015031220/234.

(150033925) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 février 2015.

Lux Renewable Holdings S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1212 Luxembourg, 3, rue des Bains.

R.C.S. Luxembourg B 164.872.

IN THE YEAR TWO THOUSAND AND FOURTEEN, ON THE THIRTIETH OF DECEMBER,

Before Maître Cosita DELVAUX, notary residing in Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg.

Was held

an extraordinary general meeting (the Meeting) of the sole shareholder of LUX Renewable Holdings S.A., a Luxembourg
limited company (société anonyme), having its registered office at 3, rue des Bains, L-1212, Luxembourg, registered with
the Luxembourg Register of Commerce and Companies under the number B164.872 (the “Company”).

The Company has been incorporated pursuant to a deed of Maître Jacques DELVAUX, then notary residing in Lu-
xembourg-City in replacement of Maître Cosita DELVAUX, notary then residing in Redange-sur-Attert, Grand Duchy of
Luxembourg, dated 4 November 2011, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 65
dated 9 January 2012. The articles have been amended for the last time pursuant to a deed of the undersigned notary
dated 31 July 2012, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 2227 dated 7 September
2012.

THERE APPEARED:

QUERCUS ASSET SELECTION S.C.A. SICAV SIF having its registered office at 11, rue Aldringen, L-1118 Luxembourg,
Grand-Duchy of Luxembourg registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under the number
B 143.607 (the “Sole Shareholder”),

hereby represented by Mr Massimiliano SELIZIATO, private employee, with professional address in Luxembourg, by
virtue of a proxy given on December 29, 2014.

The said proxy, signed "ne varietur” by the person appearing and the undersigned notary, will remain annexed to the
present deed to be filed with the registration authorities.

The Sole Shareholder requested the undersigned notary to record the following:

I. that the Sole Shareholder holds all the Shares in the share capital of the Company;

II. that the agenda of the Meeting was as follows:

1. Acknowledgement and approval of a Buyback Agreement relating to 5,000 class G Shares between the Sole Share-
holder and Lux Renewable Holdings S.A.

2. Decrease of the share capital of the Company in an amount of EUR 5,000.- (five thousands euros) pursuant to the
redemption of 5,000 (five thousand) class G shares by the Company, in order to bring the share capital from its current
amount of EUR 45,000 (forty-five thousand euros) to an amount of EUR 40,000 (forty thousand euros) by the cancellation
of 5,000 (five thousand) Class G shares having a par value of EUR 1.- (one euro) each.

3. Amendment of the first paragraph of article 5 of the articles of association of the Company.

III. The Sole Shareholder, acting through its proxy holder, has taken unanimously the following resolutions:

First resolution

The Meeting gets knowledge and approves the Buyback Agreement relating to G Shares.
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Second resolution

The Meeting resolves to reduce and hereby reduces the share capital of the Company in an amount of in an amount
of EUR 5,000.- (five thousand euros) pursuant to the redemption of 5,000 (five thousand) class G shares by the Company,
in order to bring the share capital from its current amount of EUR 45,000 (forty-five thousand euros) to an amount of
EUR 40,000 (forty thousand euros) by the cancellation of 5,000 (five thousand) Class G shares having a par value of EUR
1.- (one euro) each, held by the Company,

purchased pursuant to the resolutions of the Board of Directors of the Company dated 19 December 2014.

The meeting acknowledges that the Company's interim financial statements as of 18 December 2014 show the financial
situation of the Company and sufficient available funds currently booked in the Company's accounts so that a redemption
of 5,000 (five thousand) Class G shares shall not have the effect of reducing the net assets of the Company below the
aggregate of the Company's subscribed capital and the Company's reserves which may not be distributed under Luxem-
bourg laws and consequently approves the redemption of these shares as resolved by the Board of Directors on 19
December 2014.

A copy of said resolutions of the Board of Directors and of the interim accounts shall remain attached to the present
deed.

Third resolution

The Meeting resolves to amend the first paragraph of article 5 of the articles of association of the Company pursuant
to the above resolution which shall henceforth read as follows:

“ Art. 5. The subscribed capital of the Company is fixed at EUR 40,000.- (forty thousand Euro) consisting of 40,000
(forty thousand) shares with a nominal value of EUR 1.- (one Euro) each, (the “Share(s)”), consisting in multiple classes
of Shares (the “Class(es) of Shares”) as follows: 15.000 (fifteen thousand) Class A shares with a nominal value of EUR 1.-
(one Euro) each, 5.000 (five thousand) Class B shares with a nominal value of EUR 1.- (one Euro) each, 5.000 (five thousand)
Class C shares with a nominal value of EUR 1.- (one Euro) each, 5.000 (five thousand) Class D shares with a nominal
value of EUR 1.- (one Euro) each, 5.000 (five thousand) Class E shares with a nominal value of EUR 1.- (one Euro) each,
5.000 (five thousand) Class F shares with a nominal value of EUR 1.- (one Euro) each, each Class of Shares benefiting from
the rights as defined in these Articles of incorporation.”

Estimate of costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of the present deed are estimated at approximately EUR 1,500.-.

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that at the request of the appearing
party, the present deed is worded in English followed by a French version. At the request of the same appearing party,
in case of discrepancies between the English text and the French text, the English text shall prevail.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the proxy holder of the appearing party, the said proxy holder signed together
with the notary the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'AN DEUX MILLE QUATORZE, LE TRENTE DÉCEMBRE.

Pardevant Maître Cosita DELVAUX, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

S'est tenue

une assemblée générale extraordinaire (l'Assemblée) de l'actionnaire unique de LUX RENEWABLE HOLDINGS S.A.,
une société anonyme, dont le siège social est au 3, rue des Bains, L-1212 Luxembourg, immatriculée au Registre de
Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 164.872 (la Société).

La Société a été constituée suivant acte de Maître Jacques DELVAUX, alors notaire de résidence à Luxembourg, agissant
en remplacement de Maître Cosita DELVAUX, notaire alors de résidence à Redange-sur-Attert, en date du 4 novembre
2011, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 65 du 9 janvier 2012. Les statuts ont été modifiés
pour la dernière fois suivant acte reçu par le notaire soussigné en date du 31 juillet 2012, publié au Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations numéro 2227 du 7 septembre 2012.

A COMPARU

QUERCUS ASSET SELECTION S.C.A. SICAV SIF, ayant son siège social au 11, rue Aldringen, L-1118 Luxembourg,
inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 143.607 (l'Actionnaire Unique),

ici représentée par Monsieur Massimiliano SELIZIATO, employé privé, demeurant professionnellement à Luxembourg,
aux termes d'une procuration donnée le 29 décembre 2014 laquelle procuration restera, après avoir été signée "ne
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varietur" par le mandataire de la partie comparante et le notaire instrumentant, annexée au présent acte pour être
formalisée avec celui-ci.

L'Actionnaire Unique a prié le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:

I. que l'Actionnaire Unique détient toutes les Actions du capital social de la Société.

II. que l'ordre du jour de l'Assemblée est le suivant:

1. Acceptation du «Buyback Agreement» en relation avec le rachat de 5.000 actions de classe G entre l'Actionnaire
Unique et Lux Renewable Holdings S.A.

2. Diminution du capital social de la société d'un montant de EUR 5.000 (cinq mille euros) suite à un rachat de 5.000
(cinq mille) actions de classe G de la Société pour le porter d'un montant d'EUR 45.000 (quarante-cinq mille euros) à un
montant de EUR 40.000 (quarante mille euros) par la suppression de 5.000 (cinq mille) actions de Classe G avec une
valeur nominale d'EUR 1.- (un euro) chacune.

3. Modification du premier paragraphe de l'article 5 des statuts de la société.

III. L'Actionnaire Unique, agissant par l'intermédiaire de son mandataire, a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée générale décide d'accepter le «Buyback Agreement» en relation avec le rachat des Actions de Classe G.

Deuxième résolution

L'assemblée générale décide de réduire le capital social de la société d'un montant de EUR 5.000 (cinq mille Euros)
suite à un rachat de 5.000 (cinq mille) actions de classe G pour le porter d'un montant d'EUR 45.000 (quarante-cinq mille
euros) à un montant de EUR 40.000 (quarante mille euros) par la suppression de 5.000 (cinq mille) actions de classe G
avec une valeur nominale d'EUR 1.- (un euro) rachetées par la Société en vertu des résolutions du Conseil d'Adminis-
tration en date du 19 décembre 2014.

L'assemblée constate que les comptes intérimaires de la Société arrêtées à la date du 18 décembre 2014 montrent
suffisamment de réserves disponibles actuellement inscrites dans les livres comptables de la Société afin qu'un rachat de
5.000 (cinq mille) actions de classe G n'ait pas pour effet que l'actif net devienne inférieur au capital souscrit augmenté
des réserves indisponibles aux termes de loi et décide par conséquent d'approuver le rachat de ces actions tel que prévu
par les résolutions du Conseil d'Administration en date du 19 décembre 2014.

Une copie des dites résolutions du Conseil et de la situation intérimaire restera annexée au présent acte.

Troisième résolution

L'assemblée générale décide de modifier le premier paragraphe de l'article 5 suite à la résolution prise ci-dessus:

« Art. 5. Le capital souscrit de la Société est fixé à EUR 40.000,- (quarante mille euros) représenté par 40.000 (quarante
mille) actions d'une valeur nominale de EUR 1,- (un euro) chacune (les «Actions») consistant d'Actions de classes multiples
(les «Classe(s) d'Actions») comme suit: 15.000 (quinze mille) Actions de Classe A d'une valeur nominale de EUR 1,- (un
euro) chacune, 5.000 (cinq mille) Actions de Classe B d'une valeur nominale de EUR 1,- (un euro) chacune, 5.000 (cinq
mille) Actions de Classe C d'une valeur nominale de EUR 1,- (un euro) chacune, 5.000 (cinq mille) Actions de Classe D
d'une valeur nominale de EUR 1,- (un euro) chacune, 5.000 (cinq mille) Actions de Classe E d'une valeur nominale de
EUR 1,- (un euro) chacune, 5.000 (cinq mille) Actions de Classe F d'une valeur nominale de EUR 1,- (un euro) chacune,
chaque classe d'actions bénéficiant des droits tels que définis dans ces statuts.»

Estimation des frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société en raison
du présent acte sont estimés à environ EUR 1.500,-.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, constate qu'à la demande de la partie comparante ci-dessus, le
présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française. A la demande de la même partie comparante et
en cas de divergence entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite au mandataire de la partie comparante, celui-ci a signé avec le notaire le présent acte original.

Signé: M. SELIZIATO, C. DELVAUX.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils 1, le 05 janvier 2015. Relation: 1LAC/2015/213. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €.

Le Receveur (signé): I. THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de dépôt au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg et aux fins de publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 20 février 2015. Me Cosita DELVAUX.

Référence de publication: 2015031224/146.

(150034534) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 février 2015.

Immo Développement S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2330 Luxembourg, 128, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 113.645.

Extrait des décisions de l'Assemblée générale extraordinaire des actionnaires tenue au siège social de la société en date du 7 mai
2014

L'Assemblée décide à l'unanimité:

1. D'accepter la démission de la société EQUINOR A/S de son mandat de Commissaire aux comptes.

2. De nommer à la fonction de Commissaire aux comptes, la société VIRTUS MANAGEMENT A/S, Nyhavn 63A,
Copenhague DK-1051 K, Danemark, immatriculée au registre danois sous le numéro CVR 35836942, jusqu'à l'Assemblée
générale annuelle des actionnaires qui se tiendra en l'année 2020.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
Un mandataire

Référence de publication: 2015031179/17.

(150034559) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 février 2015.

Tessa S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1820 Luxembourg, 10, rue Antoine Jans.

R.C.S. Luxembourg B 74.152.

EXTRAIT

Il résulte de l'Assemblée Générale Ordinaire tenue extraordinairement le 18 février 2015 que:

Le siège social est transféré du 26-28, Rives de Clausen, L-2165 Luxembourg au 10, rue Antoine Jans, L-1820 Luxem-
bourg.

En outre, il est à noter que Monsieur Riccardo MORALDI, Madame Orietta RIMI et Madame Elena LATORRE (actuels
administrateurs), sont désormais domiciliés au 10, rue Antoine Jans, L-1820 Luxembourg.

Pour extrait conforme.
Luxembourg, le 19 février 2015.

Référence de publication: 2015030823/15.

(150033829) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 février 2015.

Timmy S.A., SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-1118 Luxembourg, 19, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 189.196.

Extrait du procès-verbal des décisions de l'administrateur unique prises au siège social le 28 janvier 2015

Résolution unique:

L'Administrateur unique nomme la Société Civile Hoogewerf & Cie dont le siège social se situe au 19, rue Aldringen,
L-1118 Luxembourg, en tant que dépositaire dans le sens de la loi du 28 juillet 2014 relative à l'immobilisation des actions
et parts au porteur modifiant l'article 42 de la loi du 10 août 2015 concernant les sociétés commerciales.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

TIMMY S.A., SPF
Société Anonyme

Référence de publication: 2015030828/15.

(150033340) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 février 2015.
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Gravity Sport Management S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2370 Howald, 1, rue Peternelchen.

R.C.S. Luxembourg B 137.503.

Extrait de l'assemblée générale ordinaire tenue en date du 2 janvier 2015

Renouvellement des mandats des administrateurs:

Les actionnaires renouvellent les mandats des administrateurs suivants:

- Monsieur Eric LUX, administrateur de sociétés, demeurant professionnellement, 1, me Peternelchen, L-2370 Howald;

- Monsieur Gérard LOPEZ, administrateur de sociétés demeurant professionnellement à demeurant professionnelle-
ment à 31, boulevard Joseph II L-1840 Luxembourg;

pour une durée de 6 ans, lesquels prendront fin lors de l'assemblée générale tenue en l'année 2021.

Démission d'un administrateur:

Les actionnaires prennent note de la démission de Monsieur Eric BOULLIER de son mandat d'administrateur de la
société.

Démission d'un administrateur-délégué:

Les actionnaires prennent note de la démission de Monsieur Eric BOUILLER de son mandat d'administrateur-délégué
de la société.

Nomination d'un nouvel administrateur:

Les actionnaires nomment Monsieur Patrick André Joseph Suzanne LOUIS, résidant à Via Caüsc 1, CH - 6839 Sagno,
Suisse, administrateur de la société pour une durée de 6 ans, lequel prendra fin lors de l'assemblée générale tenue en
l'année 2021.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 février 2015.
Pour la société

Référence de publication: 2015031134/27.

(150034876) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 février 2015.

Ganymede Investissements S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2121 Luxembourg, 231, Val des Bons Malades.

R.C.S. Luxembourg B 99.188.

Il résulte d'une décision du Conseil d'Administration de la Société du 27 janvier 2015 que:

- SG AUDIT S.àr.l., R.C.S. Luxembourg B 75.908, ayant son siège social au 231, Val des Bons Malades, L-2121 Luxem-
bourg, a été nommée dépositaire des actions au porteur de GANYMEDE INVESTISSEMENTS S.A., conformément à
l'article 42 de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales telle que modifiée.

Pour extrait conforme
SG AUDIT SARL

Référence de publication: 2015031137/13.

(150034272) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 février 2015.

Global Competence, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenauer.

R.C.S. Luxembourg B 133.038.

Herr Dr. Markus Küppers ist mit Wirkung zum 31.12.2014 von seinem Amt als Verwaltungsratsmitglied der Gesell-
schaft zurückgetreten.

Herr Ronald Meyer, Berufsanschrift: 2, Boulevard Konrad Adenauer, L- 1115 Luxemburg wurde mit Wirkung zum
18.02.2015 bis zum Ablauf der ordentlichen Generalversammlung im Jahre 2015 zum Verwaltungsratsmitglied ernannt.

Luxemburg.

Référence de publication: 2015031131/12.

(150034227) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 février 2015.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck

41520


	AH Group GmbH
	AT Holding S.A.
	Belvoir S.A.
	CapitalatWork Alternative Fund
	CF Corporate Services
	CLT-UFA
	Coble.Com S.A.
	Coleman Street Investments
	Compagnie Financière St Antoine S.A.
	DB Funds
	Delta Lloyd L
	Elliott Sàrl
	Ethna - AKTIV
	Ethna-DEFENSIV
	Ethna-DYNAMISCH
	Eurizon Easyfund
	Euro Marine Services SA
	Ganymede Investissements S.A.
	Global Competence
	Gravity Sport Management S.A.
	Hottentots S.à r.l.
	HSBC Securities Services (Luxembourg) S.A.
	IK Investment Partners A S.à r.l.
	Immo Développement S.A.
	Invesco Funds
	Kamace Invest S.A.
	Le Bois du Breuil S.A.
	Lehnkering HoldCo S.à r.l.
	(LF)
	(LF) Fund of Funds
	Lux Renewable Holdings S.A.
	MCH Inversiones Industriales S.à r.l.
	Montaigne Management
	MUTB Global Income Fund
	NeoVitaes, S.à r.l.
	NREP New Transaction Holding S.à r.l.
	NREP Transactions Holding 4 S.à r.l.
	Oyster
	Partner-Lux S.A.
	Rom1 S.A.
	Rom2 S.A.
	TDO Luxembourg 2 S.à r.l.
	Techvest S.A.
	Tessa S.A.
	Texhold S.A.
	Timmy S.A., SPF
	UBI SICAV
	UBS (Lux) Equity Sicav
	UniOptiRenta 4J
	UniRenta Corporates
	Wampum

